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  Présentation de France Hydrogène et étude
France Hydrogène est l’association qui fédère les acteurs de la filière française de l’hydrogène 

structurés sur l’ensemble de la chaîne de valeur. Elle réunit plus de 460 adhérents - grands groupes 

industriels, PME-PMI et start-ups innovantes, laboratoires et centres de recherche d’excellence, 

associations, écoles, pôles de compétitivités et des collectivités territoriales - tous mobilisés 

pour le déploiement de solutions hydrogène. L’ambition de France Hydrogène est d’accélérer le 

développement de l’hydrogène renouvelable et bas-carbone pour réussir la transition énergétique, 

réindustrialiser le territoire et créer de la valeur localement pour améliorer la qualité de vie de tous.

L’étude « Trajectoire pour une grande ambition hydrogène – volet 2 » (décembre 2022) a été 

réalisée avec l’appui des cabinets EY, Justy et SIA Partners. France Hydrogène remercie l’ensemble 

de ses membres pour leur contribution et plus particulièrement ses délégations régionales et leurs 

représentants ainsi que les référents des conseils régionaux pour leur mobilisation.
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Résumé exécutif

En 2020, la France s’est engagée pour le développement de l’hydrogène décarboné avec une Stratégie 
nationale ambitieuse. Dotée de 9 milliards d’euros (9 Md€) de soutien public pour faire décoller la filière 
industrielle et son déploiement sur le territoire national, elle vise à déployer 6,5 GW d’électrolyse à l’horizon 
2030 et éviter ainsi l’émission de 6 millions de tonnes (Mt) de CO2 par an.

En 2021, France Hydrogène publiait l’étude « Trajectoire pour une grande ambition hydrogène » qui déclinait 
cette stratégie en deux scénarios  : le scénario « Ambition 2030 » avec un déploiement de capacités 
de production de 680 000 tonnes d’hydrogène renouvelable ou bas carbone et un second scénario 
«Ambition+ 2030 » avec une augmentation significative de ces quantités pour atteindre 1 090 000 tonnes 
d’hydrogène renouvelable ou bas carbone pour répondre aux contraintes règlementaires du paquet Fit for 
55. Sept grands bassins géographiques étaient identifiés, points d’ancrage d’un déploiement massif où la 
mutualisation de la production et des usages permettraient de réduire les coûts.

Dans la présente étude - volet 2 de la Trajectoire pour une grande ambition hydrogène à 2030, France 
Hydrogène confronte les scenarios prospectifs Ambition et Ambition+ à la réalité des projets engagés par 
les industriels et les collectivités dans les territoires. L’étude mesure le déploiement de la filière grâce aux 
indicateurs suivants à date et jusqu’à l’horizon 2030 :
• Les capacités de production d’hydrogène renouvelable ou bas carbone installées,
• Les différents usages de l’hydrogène (industrie, énergie, mobilité),
• L’état des ressources et facteurs limitants nécessaires à l’exploitation de ces capacités.

Une méthode basée sur une collecte de données de très grande ampleur
Forte de sa représentativité et grâce à ses implantations dans toutes les régions, France Hydrogène a 
réalisé une collecte de données inédite dans les 12 régions métropolitaines permettant de faire remonter 
plus de 250 projets et écosystèmes territoriaux. Les entretiens qualitatifs organisés avec les Délégations 
régionales de France Hydrogène et les Conseils régionaux ont à la fois permis la collecte de données, mais 
également leur analyse et leur validation. 
Les quantités affichées plus avant dans l’étude cumulent des projets dont les statuts sont très variables en 
maturité et en sécurisation, tandis que certains projets n’apparaissent pas car confidentiels à l’époque de 
la collecte de données.
France Hydrogène a également fait appel à des sources ouvertes pour les différentes catégories de données 
collectées (rapports et études, observatoires régionaux et nationaux, schémas directeurs régionaux, etc.) 
Les paramètres clés ont été étudiés aux échelles nationale et régionale.

Les usages de l’hydrogène
Les projets recensés totalisent une consommation d’hydrogène renouvelable et bas carbone d’environ 
1 070 000 tonnes par an à 2030 en France, soit des volumes supérieurs à ceux des objectifs de la 
Stratégie nationale hydrogène et similaires à ceux du scénario Ambition+ 2030. Les principales zones de 
consommation d’hydrogène se concentrent autour des bassins industriels et à l’intérieur des « bassins » 
géographiques définis par l’étude 2021.

+Sommaire



Un focus sur la segmentation des usages industriels fait apparaître d’une part les usages « conventionnels »  
comme le raffinage ou la production d’ammoniac, conforte la part de la sidérurgie mais met en lumière une 
part considérable et nouvelle dans la production de molécule de synthèse : plus de la moitié de la production 
d’hydrogène renouvelable et bas-carbone est consommée par des projets visant la fabrication de e-méthanol 
ou d’e-carburants par exemple. 

L’étude montre que les projets de mobilités notamment routière permettent un développement de  
l’hydrogène étendu à l’ensemble du territoire. 225 stations de recharge hydrogène ouvriront d’ici 2025 en 
France avec un minimum d’une dizaine de stations prévues dans chaque région, généralement autour des 
principales agglomérations. Les projets de mobilités hydrogène représentent environ 230 000 tH2 d’ici  
2030, soit environ 20 % des potentiels de production en France, dans la continuité des estimations réalisées  
en 2021.

… quand les projets de mobilité permettent à l’hydrogène de se développer 
partout sur le territoire

Industries 475 000 635 000  815 000 

Energie  45 000 130 000  25 000   

Mobilités 160 000 325 000  230 000  

Total 680 000  1 090 000  1 070 000  

Scénario Ambition  
(en tH2/an) 

Scénario Ambition+ 
(en tH2/an)

Déploiements projetés à 2030 
(en tH2/an) – décembre 2022
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Résumé exécutif

Conformément aux scénarios 2021, la décarbonation de l’industrie reste la voie de massification privilégiée 
avec dans le même temps une diffusion des usages de mobilité et l’émergence des solutions de stockage 
énergétique de la filière mais avec des ordres de grandeur très différents :

La décarbonation de l’industrie permet la massification des volumes…

• Raffinage 50 000 

autres besoins (e-methane, etc.) 55 000 

• Ammoniac « conventionnel » 20 000

• Sidérurgie 250 000

• Molécules de synthèse 425 000

• Industrie diffuse 12 000

e-méthanol 205 000 

• Chaleur industrielle 6 500 

e-carburants type SAF ou e-kérosène   165 000

• Autres (non précisés) 51 500

+Sommaire
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Un potentiel de production d’hydrogène renouvelable et bas-
carbone identifié qui dépasse les objectifs de la Stratégie nationale
Au rythme actuel des projets déclarés, l’objectif de la Stratégie nationale Hydrogène établi à 6 500 MW de 
production en France à l’horizon 2030 pourrait être atteint, voire même dépassé. Le potentiel de production 
estimé se situe, en termes de tonnages, sur la trajectoire du scénario Ambition + avec environ 1 070 000 tonnes 
d’hydrogène à 2030. L’électrolyse est très largement privilégiée par les acteurs de la filière (à plus de 95 %) mais 
au moins une dizaine de projets d’écosystèmes reposent sur la pyrogazéification de biomasse, autre technique 
de production permettant de s’intégrer dans une dynamique d’économie circulaire. Les fortes perspectives de 
déploiement sont identifiées sur l’ensemble du territoire français, avec entre 15 et 25 projets de production 
d’hydrogène recensés par région.

Résumé exécutif

En ce qui concerne les usages ferroviaires, la mise en service de trains régionaux hydrogène s’inscrit pleinement dans 
un développement territorial, via des lignes régionales non électrifiées. Les 14 rames de Régiolis H2 commandées 
par 4 régions et déployées d’ici 2025 viendront remplacer les rames fonctionnant aujourd’hui au diesel grâce 
à des solutions zéro émission à l’usage et aux performances similaires : autonomie totale de 1 000 km dont  
600 km grâce à 184 kgH2 embarqués et un système pile à combustible d’environ 300 kW. Pour l’ensemble 
des mobilités maritimes et fluviales, l’hydrogène et les piles à combustible peuvent répondre à de nombreux 
besoins et cas d’usages comme en témoigne la trentaine de projets recensés sur l’ensemble du territoire :  
propulsion de navettes de passagers, de navires portuaires ou de bateaux dédiés à la navigation intérieure 
mais également des solutions de recharge à quai. Les solutions aujourd’hui en développement 
correspondent à des puissances allant de 200 kW à 2,5 MW avec plusieurs centaines de kilogrammes  
d’hydrogène comprimé ou cryogénique embarqués. Les défis techniques et réglementaires sont encore  
nombreux.Quant à la décarbonation du secteur aérien, il s’agit d’un enjeu majeur pour la pérennité  de la filière. 
Même si le défi technique est de taille, les acteurs français de l’aéronautique misent sur plusieurs leviers de 
décarbonation, dont l’hydrogène que ce soit pour la propulsion (turboréacteur ou motorisation électrique 
alimentée par pile à combustible),  les applications d’énergie à bord auxiliaires ou de secours ou encore 
la substitution du kérosène par du e-kérosène produit à partir d’hydrogène renouvelable ou bas carbone. 

L’hydrogène a également un rôle à jouer pour des usages énergétiques. Il représente notamment une solution 
concrète pour répondre aux besoins de flexibilité du réseau électrique mais également pour les usages hors-
réseau (boucles énergétiques locales et autonomes, sites isolés, groupes électrogènes, systèmes de secours, 
etc). Le segment correspondant à cet usage énergie est peu représenté à court et moyen terme dans les 
projets collectés dans le cadre de l’étude mais plusieurs expérimentations et projets de démonstration sont en 
cours. L’évolution du contexte énergétique et l’intégration croissante des EnR dans le mix électrique français  
pourraient faire évoluer le besoin à court terme, tandis que les infrastructures de transport et de stockage de 
l’hydrogène se développent.

+Sommaire



Une vraie polarité apparaît dans la production d’hydrogène en France avec, d’un côté, une large majorité de 
projets inférieurs à 3 MWeq. (70 % de l’ensemble des projets collectés) et, de l’autre, des quantités d’hydrogène 
produites principalement par des projets supérieurs à 100 MWeq. (80 % de l’ensemble des volumes pour 
seulement 24 projets). 
Les projets de taille intermédiaire, malgré leur pertinence en termes de mutualisation des infrastructures et 
d’effets d’échelle, apparaissent, à ce stade, peu privilégiés.

La densité de plus en plus forte de projets importants ainsi que la structuration d’écosystèmes territoriaux 
confirment l’émergence progressive de « bassins » hydrogène comme démontré dans l’étude “ Trajectoire pour 
une grande ambition hydrogène 2021 ”. 
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Résumé exécutif

Considérer la disponibilité des ressources
Sans être exhaustive sur les ressources à considérer, l’étude produit des enseignements qualitatifs sur le foncier 
et quantitatifs sur les énergies primaires renouvelables et bas carbone et les ressources en eau nécessaires  
à la production de plus d’un million de tonnes d’hydrogène par an à l’horizon 2030.

• Disponibilité des énergies primaires
En considérant que la production potentielle de plus de 1 million de tonnes d’hydrogène renouvelable 
et bas-carbone se ferait majoritairement par électrolyse, cela requiert plus de 50 TWh d’électricité, soit 10% 
de la consommation totale d’électricité prévue par RTE dans son scénario de référence (M23) à 2030  
(500 TWh), ce qui représente une part non-négligeable d’électricité allouée à la production d’hydrogène.  
Il est donc nécessaire de favoriser la production d’hydrogène par électrolyse à partir du réseau électrique  
français, accélérer le déploiement des énergies renouvelables (EnR) mais aussi soutenir la valorisation de la 
biomasse et des déchets afin de diversifier les modes de production d’hydrogène et les intrants nécessaires.

+Sommaire

Capacités  
de production  

par région en milliers  
de tonnes  

par an (kt/an)
 

175 
kt/an

130 
kt/an

114 
kt/an

161 
kt/an

49 
kt/an

57 
kt/an

35 
kt/an

1,5 
kt/an

5 
kt/an

55 
kt/an

183 
kt/an

140 
kt/an
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Résumé exécutif

• Ressources en eau
Les prélèvements et la consommation d’eau générés par la production d’un million de tonnes d’hydrogène 
renouvelable et bas carbone sont compris entre 10 et 20 millions de mètres cubes d’eau2. Quant à la 
consommation nette d’eau associée, elle représente donc 10 millions de mètres cubes. En comparaison des 
niveaux de prélèvement et de consommation d’eau totaux en France3, ces scénarios représentent moins de 
0,1% des prélèvements et moins de 0,2% de la consommation d’eau. De tels niveaux sont donc significatifs, 
mais pas particulièrement massifs à l’échelle de la France, ainsi qu’à celle du secteur de l’énergie qui représente 
la moitié des prélèvements totaux et le tiers de la consommation en France4. L’impact de la filière hydrogène 
sur le stress hydrique n’est donc pas prépondérant à l’échelle nationale mais les spécificités territoriales et 
saisonnières doivent faire l’objet de la plus grande attention notamment pour les risques d’impact sur la chaine 
d’approvisionnement de la production d’hydrogène.

• Disponibilité du foncier
Les stations de distribution et les usines de production ont besoin de surface au sol pour s’implanter. A 
titre d’exemple, une station de recharge pour une flotte de plusieurs dizaines de bus a une empreinte au sol 
moyenne comprise entre 900 et 1200 m2. De plus, les surfaces nécessaires au développement de la filière 
hydrogène se trouvent régulièrement dans des espaces déjà sous contrainte parfois avec des réglementations  
spécifiques : zones industrielles denses, espaces portuaires ou aéroportuaires, agglomérations, etc. La 
disponibilité du foncier est donc une forte contrainte pour les projets de la filière hydrogène. 

2 - Suivant la technologie d’électrolyse considérée, un prélèvement de 9 à 20 litres d’eau par kilogramme d’hydrogène  
produit est nécessaire, dont 9 litres de consommation nette (non rendue directement au milieu prélevé).
3 - 32 milliards de mètres cubes d’eau prélevés en 2017 et 5 milliards de mètres cubes consommés sur une moyenne 2008-2017,  
Eau et Milieux aquatiques, Edition 2020, Ministère de la Transition Ecologique
4 - D’après statistiques du Ministère de la Transition Ecologique, en moyenne entre 2008 et 2018 l’agriculture est le premier poste  
de consommation d’eau en France (45%), suivi du refroidissement des centrales électriques (31%) puis de l’eau potable (21%).  

 

+Sommaire
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Résumé exécutif
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Conclusion et recommandations de la filière  
pour réaliser la trajectoire 2030

L’étude illustre le dynamisme des acteurs de la filière hydrogène – industriels et territoires - et la 
diversité des approches adoptées dans le cadre des projets. La trajectoire de déploiement est en 
ligne avec les objectifs de la Stratégie nationale hydrogène avec un scenario correspondant à  
« l’Ambition+ » à 2030. Néanmoins, les projets développés sur l’ensemble du territoire national dans 
le cadre d’écosystèmes territoriaux et recensés dans cette étude sont pour nombre d’entre eux, 
conditionnés par la mise en œuvre d’un cadre législatif et réglementaire complétement défini et 
stabilisé.

Pour réaliser la trajectoire 2030, la filière propose de mettre en œuvre en priorité les recommandations 
suivantes :
 
• Sécuriser l’approvisionnement en énergie primaire et les conditions pour une production
d’hydrogène décarboné compétitive :

• Mettre en place un cadre propice au développement des usages de l’hydrogène pour le 
transport routier. Cet effort est nécessaire pour adresser l’ensemble des segments et typologies 
d’usages, relever le défi de la mise en place des Zones à Faibles Emissions mobilités (ZFE-m), 
en complémentarité avec les véhicules à batterie ; et transformer l’essai des investissements 
industriels stratégiques réalisés par l’Etat sur les équipementiers de la mobilité routière hydrogène 
dans le cadre de la 1ère vague PIIEC Hy2Tech. France Hydrogène proposera à ce titre, début 2023, 
une combinaison de dispositifs complémentaires visant à déclencher la commande des 50 000 
premiers VUL à hydrogène d’ici fin 2026. Cela impliquera notamment de mettre en place des modes 
de coordination de la commande publique et privée dans des logiques d’achat groupé.

Accélérer sur le déploiement des énergies renouvelables et pérenniser les capacités 
de production d’électricité bas-carbone. Des schémas d’approvisionnement et de 
contractualisation de long terme doivent être élaborés afin de donner visibilité, sécurité et 
assurer une production d’hydrogène compétitive.

Etablir un cadre incitatif pour faire décoller les projets hydrogène de taille intermédiaire  
- de production (10-50MW) comme d’usages -, maillon essentiel et particulièrement 
pertinent du développement de l’hydrogène par bassins. Cela passe en premier lieu par une 
conception du mécanisme de soutien à la production d’hydrogène décarboné adaptée et ne 
créant pas un désincitatif à l’investissement dans ce type de projets.

Diversifier les voies de production d’hydrogène décarboné pour augmenter la résilience 
de notre système, sa capacité d’approvisionnement à terme en énergie primaire, et sa 
compétitivité. L’intégration des modes de production d’hydrogène par biomasse ou déchets 
dans les différents appels à projets et mécanismes de soutien est à ce titre essentielle, 
tout comme le développement simultané de différents modèles de raccordement des 
électrolyseurs, permettant de mobiliser des gisements inexploités d’énergies renouvelables 
(terrestres et/ou marines).
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Résumé exécutif
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 Conclusion et recommandations suite

• Finaliser la mise en place du cadre réglementaire, enjeu majeur pour le démarrage des projets  
et la prise de décisions d’investissements :

En parallèle, il est indispensable de garantir au niveau européen un traitement équitable de 
l’hydrogène bas-carbone avec l’hydrogène renouvelable, disposition pivot pour la reconnaissance 
de la légitimité de la stratégie hydrogène française. A ce titre, les cibles européennes d’utilisation 
d’hydrogène renouvelables définies dans la directive révisée sur les énergies renouvelables  
(RED III), doivent pouvoir être ouvertes à l’hydrogène bas-carbone. De la même manière, les critères 
de production doivent être appliqués uniformément à l’hydrogène produit domestiquement, et à 
l’hydrogène importé (renouvelable comme bas-carbone).

L’arrêté sur les définitions de l’hydrogène renouvelable et bas-carbone, le décret sur les 
garanties d’origine et de traçabilité de l’hydrogène, ainsi que le décret portant application 
de l’inclusion de l’hydrogène bas-carbone dans la TIRUERT (après le 1er janvier 2023), sont 
vivement attendus par la filière.

Des clarifications et adaptations au cadre ICPE applicable aux installations d’hydrogène, 
sont également attendues. Cela implique d’abord l’instauration d’un seuil à 6 MWELY sous 
lequel les projets de production par électrolyse (ICPE 3420) ne seraient pas soumis à une 
évaluation environnementale, et la création d’un régime d’enregistrement (autorisation 
simplifiée) au-delà d’une tonne stockée pour l’ICPE 4715 (règlementation relative au  
stockage d’hydrogène). De manière plus générale, les seuils applicables et procédures 
afférentes doivent être adaptés aux nouveaux usages de l’hydrogène, suivant les 
recommandations  du « Pack réglementaire » en cours d’élaboration. 

• Accélérer sur la planification et la construction des infrastructures de transport et stockage 
d’hydrogène, notamment transfrontalières, et ce, en articulation avec le plan CCUS ainsi que 
la planification de la décarbonation de l’industrie par grandes zones industrialo-portuaires et 
fluviales, annoncés par le Président de la République le 8 novembre 2022.
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Le 8 septembre 2020, la France publiait sa Stratégie nationale pour le développement 
de l’hydrogène décarboné en France. Précisément un an plus tard, France Hydrogène 
apportait sa pierre à l’édifice en déclinant cette stratégie en deux scénarios5 pour 
le développement de la filière hydrogène sur le territoire national. Le scénario  
« Ambition 2030 » sous-tend un déploiement de capacités de production et leur 
application à la décarbonation des transports et de l’industrie à hauteur de 680 000  
tonnes d’hydrogène renouvelable ou bas carbone par an. Le second scénario  
« Ambition+ 2030 » s’appuie sur une évolution du contexte réglementaire notamment  
au niveau européen, qui se traduit par une augmentation significative de ces quantités 
pour atteindre 1 090 000 tonnes d’hydrogène renouvelable ou bas carbone.

A présent la concrétisation de cette feuille de route nationale est palpable, depuis 
le développement de projets de recherche et développement jusqu’aux annonces 
de projets de déploiement de « gigafactories », sur l’ensemble de la chaine de valeur 
hydrogène et dans les différents secteurs industriels concernés.

En effet l’observation, la qualification et la quantification des paramètres clés de ce 
déploiement constituent un enjeu majeur pour le pilotage du développement de la 
filière. Il s’agit d’observer et de comparer la trajectoire réelle du déploiement avec 
les 2 scénarios prospectifs conçus, d’en évaluer la nature des écarts, d’analyser leurs 
origines et leurs conséquences, et surtout de proposer les recommandations et actions 
nécessaires.

Les tendances en termes de secteurs d’usage ciblés, de dimensionnement  
d’écosystèmes usages/production et de répartition géographique sont riches 
d’enseignements de nature globale et nationale, mais aussi régionale, et ainsi utiles à 
une exploitation par les régions dans le cadre de la définition ou de l’actualisation de 
leurs feuilles de route hydrogène. Néanmoins, les données quantitatives utilisées dans 
cette étude sont à considérer avec les précautions d’usage inhérentes à leur temporalité, 
en particulier les données prospectives à horizon 2030. 

Propos introductif 
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5 - Etude « Trajectoire pour une grande ambition Hydrogène – Contribution de la filière  
au déploiement à 2030 », France Hydrogène, septembre 2021
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https://www.france-hydrogene.org/publication/trajectoire-pour-une-grande-ambition-hydrogene/
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Note méthodologique

Périmètre de l’étude

Les indicateurs sélectionnés dans le cadre de cette étude pour mesurer le déploiement de la filière hydrogène 
sont les suivants :
• Les capacités de production d’hydrogène renouvelable ou bas carbone installées (électrolyse, procédés 
biomasse, procédés avec CCUS)
• Les différents usages d’hydrogène renouvelable ou bas carbone ciblés (industrie, énergie, mobilité)
• L’état des ressources et facteurs limitants nécessaires à l’exploitation de ces capacités (énergies primaires, 
ressources hydriques, etc.)

Pour établir une trajectoire observée comparable aux scénarios Ambition 2030 et Ambition+ 2030, l’état de ces 
indicateurs est mesuré à différents horizons temporels, de 2022 à 2030 voire au-delà (les analyses se limitent 
cependant à l’avant 2030 du fait de la chute de fiabilité des données avec l’horizon de temps).

Géographiquement ces paramètres sont étudiés dans le cadre de cette étude aux échelles nationale et régionale, 
chacune donnant lieu à des enseignements spécifiques et complémentaires. Des éléments de positionnement 
de la France par rapport aux dynamiques mondiales seront également proposés.

L’ensemble de ces paramètres constitue le cœur du panorama proposé tout au long de la présente étude.

 

Données d’entrée

Les paramètres clés du déploiement de la filière hydrogène renouvelable ou bas carbone reposent au premier 
chef sur les informations liées à la mise en œuvre à court et moyen terme de projets et d’écosystèmes 
territoriaux, mais aussi à des initiatives plus prospectives. 

Pour obtenir ces informations un travail d’enquête et une collecte d’envergure, sans précédent pour la filière, 
ont été menés auprès des membres de France Hydrogène, mais également auprès d’autres acteurs bien 
implantés localement. Grâce à ces acteurs, France Hydrogène a pu identifier plus de 250 projets à des niveaux 
de maturité variables. Cette enquête a été réalisée par l’intermédiaire d’entretiens dédiés et de formulaires 
détaillés renseignés par les acteurs interrogés, avec l’appui et le relais essentiel des Délégations régionales de 
France Hydrogène, en coordination étroite avec les Conseils régionaux. Les données de l’observatoire Vig’Hy 
ont également été utilisées et valorisées, ainsi qu’une veille sur différentes sources publiques.

La seconde catégorie de données d’entrée nécessaires à la caractérisation du déploiement de la filière vise la 
qualification des besoins en ressources et des facteurs limitants. Ces données sont notamment :

• les capacités de production d’énergie primaire effectives et projetées aux mailles régionales (énergies 
renouvelables) et nationale (réseau électrique et centrales nucléaires de production d’électricité -CNPE-)

• les niveaux de tension sur les facteurs les plus limitants du déploiement de la filière hydrogène, dont notamment 
l’état de tension hydrique et la disponibilité du foncier.
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Sources des données collectées

Le tableau suivant propose une vue d’ensemble des sources mobilisées pour les différentes catégories de 
données collectées.

Vérification et validation des données
Plusieurs précautions ont été prises afin de consolider les données collectées. Les entretiens qualitatifs 
organisés avec les Délégations régionales de France Hydrogène et les Conseils régionaux ont à la fois permis la 
collecte de données, mais également leur analyse et leur validation. Par ailleurs, des contrôles internes ont été 
mis en place par chaque entité responsable de la collecte : 
• les données de production actuelles ont été comparées aux données statistiques publiques sur les énergies 
renouvelables6 
• les données prospectives de production d’énergie renouvelable ont, par exemple, été comparées aux objectifs 
de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) d’avril 20207, à l’échelle nationale.

Par ailleurs, des entretiens ont été conduits avec les délégations régionales de France Hydrogène et un certain 
nombre d’industriels clés de chaque région.

6 - https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-energies-renouvelables-2021/pdf/chiffres-
cles-des-energies-renouvelables-2021.pdf
 7 - https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/20200422%20Programmation%20pluriannuelle%20de%20l%27e%CC%81nergie.pdf

Production d’énergie 
renouvelable (2020, 2021)

• ODRÉ (Opendata Réseaux Energie)
• Observatoires régionaux de l’énergie  
   (données de 2020 ou 2021 selon disponibilité)
• Autres documents spécifiques aux régions

• SDAGE régionaux
• Eau France
• Laboratoire Climsec
• Resource Assessment for Hydrogen Production, NREL
• Eaux et milieux aquatiques, les chiffres clés édition 2020,  
   Ministère de la Transition Ecologique
• Life Cycle Assessment and Water Footprint of Hydrogen Production  
   Methods: from conventional to emerging technologies,  
   Environment 2018

• SRADDET
• Schémas biomasse régionaux
• Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE)

• Données collectées auprès des membres et du réseau de France  
  Hydrogène
• Vig’Hy, l’observatoire de l’hydrogène en France

• RTE 
• EDF

Production d’énergie 
renouvelable (2030)

Projets de recherche, 
infrastructures de production, 
expérimentations, stations  
de distribution

Production d’électricité  
bas carbone

Ressources en eau

Catégorie de données Sources ouvertes
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Analyse et interprétation des données

Les données collectées ont été traitées et centralisées dans des bases de données, desquelles les différents 
indicateurs, tableaux récapitulatifs, graphiques et cartographies ont été extraits. Cette phase a permis de faire 
émerger les analyses qui sont présentées dans cette étude.

A l’échelle nationale, les différents usages et les modes de production d’hydrogène renouvelable et bas carbone 
ont été analysés. Des constats et des recommandations ont été émis sur la base de ces analyses.

Des fiches régionales ont été construites pour présenter pour chaque région :
• les projets d’installation de capacités de production d’hydrogène renouvelable ou bas carbone,
• le maillage en stations de distribution d’hydrogène pour la mobilité à différents horizons,
• les capacités de production d’énergie primaire potentiellement allouables à la production d’hydrogène  
   renouvelable ou bas carbone, initiales et projetées à 2030.

Les usages hydrogène se structurent autour d’initiatives clés pour 
amorcer la filière

Répartition constatée des projets hydrogène par grande catégorie d’usage à 
2030

La collecte d’informations sur les projets permet de totaliser une consommation d’hydrogène renouvelable 
et bas carbone d’environ 1 070 000 tonnes par an à 2030 en France, soit des volumes supérieurs à ceux des  
objectifs de la Stratégie nationale hydrogène et similaires à ceux du scénario le plus ambitieux (scénario 
Ambition+ 2030 de l’étude 2021). Néanmoins il est à noter que cette estimation cumule des projets dont les 
statuts sont très variables en maturité et en sécurisation, tandis que certains projets n’apparaissent pas car 
confidentiels à l’époque de la collecte de données.

Conformément à ces scénarios, la décarbonation de l’industrie reste la voie de massification privilégiée avec 
dans le même temps une diffusion des usages de mobilité et l’émergence des solutions de stockage énergétique 
de la filière. Cependant, les tendances en termes de poids relatif de ces 3 segments sont accentuées en 
comparaison des scénarios précédents :

Scénario Ambition 
(en tH2/an)

475 000

160 000

680 000

45 000

635 000

325 000*

1 090 000

130 000

815 000*

230 000*

1 070 000

25 000

Industrie

Mobilité

Total

Energie

Scénario Ambition+
(en tH2/an)

Déploiements projetés à 2030  
(en tH2/an) – décembre 2022

* NB : le total des volumes identifiés pour les usages industriels dans les déploiements projetés de 2022 inclue 
l’intégralité des usages en carburants de synthèse (e-fuels) alors que dans nos Scénarios de 2021, une partie était 
comptabilisée dans le segment « Mobilité ».
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Comme le montre ce tableau, les usages industriels apparaissent dans cette phase de déploiement encore plus 
moteurs qu’escompté, tandis que l’utilisation de l’hydrogène dans le secteur de l’énergie, notamment pour 
permettre le stockage d’électricité, se développe moins vite qu’attendu. 

Par ailleurs les premières zones de consommation d’hydrogène se concentrent bien autour des bassins 
industriels et à l’intérieur de « bassins géographiques » tels que définis par l’étude de 20218. Une analyse 
devra néanmoins être proposée ultérieurement pour établir le niveau de corrélation entre usages et sites de 
production et ainsi définir les schémas d’infrastructures et d’approvisionnement, dès lors que la localisation  
des usages sera affermie.

8 - Etude : « Trajectoire pour une grande ambition Hydrogène – Contribution de la filière au déploiement à 2030 »,  
France Hydrogène, septembre 2021
9 - Source : CITEPA https://www.citepa.org/fr/2021_06_a10/ 
10 - Objectifs fixés dans le cadre de France 2030, en octobre 2021.

Les pôles de consommation constituent une ou 
plusieurs zones denses de consommation H2 
qui sont principalement dominées par des grands 
consommateurs industriels      ou un agrégat de 
besoins liés à la mobilité         .   

La zone d’influence*     d’un pôle de production 

peut être définie comme le périmètre à l’intérieur 
duquel le coût de production et de distribution 
de l’hydrogène à partir de ce pôle représenterait 
l’option d’approvisionnement la plus compétitive 
pour un consommateur qualifié de « diffus » 
(flottes de collectivités, consommation industrielle 
de faible intensité, etc.). La zone d’influence 
permet ainsi de mettre en lumière les possibilités 
de mutualisation entre projets. Cependant, la 
zone d’influence nécessite de prendre en compte 
plusieurs facteurs : dimensionnement de la 
production et de la consommation, distances, option 
d’approvisionnement retenue (canalisation ou par 
bouteilles, comprimé ou cryogénique).

Principaux pôles de consommation 2030

Les usages industriels, essentiels au changement d’échelle de la filière  
hydrogène 

L’hydrogène, un facteur clé de la décarbonation de l’industrie
En 2019, l’industrie manufacturière a émis près de 80 MtCO2eq., soit 19 % des émissions de CO2eq. en France9. Sa 
décarbonation est donc un enjeu majeur et le gouvernement français a fixé un objectif de baisse de 35 % des 
émissions du secteur en 2030 par rapport à 201510. 

Le défi est de taille, surtout dans des secteurs à haute intensité énergétique. L’hydrogène renouvelable ou bas 
carbone a été identifié comme l’un des moyens pour parvenir à réaliser cette ambition, en particulier dans 
les secteurs difficiles à électrifier. La décarbonation des usages industriels représente le premier levier de 
massification de la filière hydrogène et au moins 50 % des fonds alloués dans le cadre de la Stratégie nationale 
Hydrogène lui sont consacrés.

 Figure 1 : Extrait Trajectoire pour une grande ambition 
hydrogène, France Hydrogène, Septembre 2021    
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Fort de perspectives de déploiement importantes et d’un soutien conséquent, les projets industriels se 
concrétisent et les usages ciblés sont de plus en plus diversifiés. Le raffinage, la production d’ammoniac et la 
chimie sont les premiers secteurs concernés car ils constituent le marché historique de la filière. Les acteurs de 
la sidérurgie voient également en l’hydrogène un vecteur qui pourrait jouer plusieurs rôles dans leurs stratégies 
de réduction (drastique) des émissions de GES notamment :
• par la conversion des process de fabrication de l’acier actuels très émetteurs de CO2 à la réduction directe par  
   hydrogène (produisant du minerai de fer pré réduit dit Direct Reduced Iron (DRI)), combinée à l’électrification  
   du procédé, 
• par la valorisation du CO2 émis par le procédé traditionnel de fabrication d’acier pour la production de  
    molécules de synthèse en le combinant avec l’hydrogène à l’aide de procédés tels que Fischer-Tropsch.
 
En effet l’hydrogène peut être combiné avec les émissions carbonées de l’industrie pour générer des molécules 
valorisables dont notamment des carburants de synthèse. Outre le secteur de la sidérurgie, d’autres industries 
très émettrices de CO2 et pour lesquelles peu d’alternatives existent, comme les cimenteries, constituent 
également un gisement pour la fabrication de ces molécules. 
 
D’autres usages montent également en puissance, notamment en remplacement de gaz naturel pour des besoins 
en chaleur (combustion), avec des programmes de R&D et de premiers démonstrateurs qui devraient entrer 
en service d’ici 2024. Avec la crise énergétique actuelle, ces projets et usages sont vraisemblablement voués 
à se multiplier, du fait des tensions sur l’approvisionnement en gaz naturel induisant des risques de pénurie et 
de hausse de prix. Le surcoût de la substitution de la combustion du gaz naturel par celle de l’hydrogène s’en 
retrouve réduit d’autant, à condition que cette tension sur l’énergie primaire ne soit pas reportée artificiellement 
sur le prix de l’électricité faiblement carbonée nécessaire à l’électrolyse de l’eau (les mécanismes de régulation 
du marché de l’électricité en Europe fixent actuellement le prix de l’électricité au prix marginal de production).
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*SAF : Sustainable Aviation Fuel ou CAD : carburant d’aviation durable

Scénario prospectif  
« Ambition »

Scénario prospectif  
« Ambition + »

121 000

Etude « Trajectoire pour une 
grande ambition hydrogène à 2030 »

  - septembre 2021

Déploiements projetés à 2030
 -  décembre 2022

162 000

124 000

12 000

x x

x x

475 000

56 000

145 000

205 000

170 000

23 000

635 000

92 000

50 000

250 000

20 000

12 000

6 500

51 500

815 000

425 000 dont 

205 000 pour du e-méthanol
165 000 pour des e-carburants type SAF* 

ou e-kérosène
55 000 pour d’autres besoins (e-methane, etc.)

Raffinage

Sidérurgie

Ammoniac  
« conventionnel »

Industrie diffuse

Chaleur 
industrielle
Autres 
(usages non précisés)

Total industrie

Molécules de 
synthèse

Volumes d’hydrogène renouvelable et bas carbone alloués à l’industrie à horizon 2030
(en tH2/an)
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Dans le cadre de la présente étude, une cinquantaine de projets pour des usages industriels ont été identifiés 
et plusieurs enseignements se dégagent de la comparaison entre les trajectoires Ambition et Ambition+ et le 
déploiement projeté :
 
• Usages massifs conventionnels (Ammoniac et raffinage) : comme attendu, les projets d’usage de l’hydrogène 
pour le raffinage et la production d’ammoniac sont en cours de développement en France avec un niveau 
de maturité élevé, un fort volontarisme des industriels du secteur et un soutien significatif des institutions 
françaises et européennes. En témoigne le projet Normand’Hy, qui bénéficiera dans cadre du PIIEC11 Hydrogène 
d’un soutien de 190 millions d’euros de l’Etat français pour le développement et la réalisation d’un électrolyseur 
de 200MW. Ce dernier permettra dès 2025 de répondre aux besoins en hydrogène renouvelable des raffineries 
de Port Jérôme et Gonfreville et ainsi d’éviter plus de 200 000 tonnes de CO2 par an.

Cependant, les volumes projetés à 2030, soit 50 000 tonnes par an pour le raffinage et 20 000 tonnes par an 
pour l’ammoniac, sont inférieurs à ceux envisagés dans les perspectives estimées par France Hydrogène  
en 2021. Plusieurs causes sont à l’origine de cet écart. Tout d’abord des limitations techniques sont à considérer : 
le procédé de vaporeformage, notamment pour la production d’ammoniac, est souvent intriqué avec d’autres 
procédés de l’usine (turbines, compresseurs, …). Ainsi, une substitution par de l’hydrogène issu d’une autre 
source au-delà d’un certain niveau d’incorporation (10-20%) impliquerait une modification profonde de l’usine 
y compris au niveau de procédés indirectement liés à la production d’hydrogène. La captation de CO2 est 
une alternative pertinente dans ces cas de figure, néanmoins cette dernière souffre également de plusieurs  
freins : soutien institutionnel inexistant et cadre règlementaire incertain, transport et stockage de CO2 restant à 
sécuriser, consommation électrique élevée.

Les acteurs du raffinage doivent également faire face à des marchés mondiaux en pleine évolution, avec une 
probabilité élevée d’avoir à exploiter des installations de moins en moins chargées dans  certaines zones, dont 
en particulier l’Europe et la France. Ce contexte peut être un frein à l’investissement dans de telles installations 
potentiellement en surcapacité. A l’inverse, le secteur du raffinage accompagne le développement de la  
production de biocarburants, où, là aussi, l’hydrogène est nécessaire dans le procédé. Le projet Masshylia  
entre ENGIE et TotalEnergies de développement d’hydrogène renouvelable pour alimenter la bioraffinerie  
de La Mède contribue aux objectifs de décarbonation. La collecte de données révèle les projets conçus et  
menés en 2022 pour les années à venir. Il est fort possible que d’autres initiatives émergent encore autour  
de ces usages dans quelques années.

• Sidérurgie : les projets de décarbonation des aciéries par l’utilisation d’hydrogène suivent voire dépassent les 
estimations envisagées en 2021, avec des volumes agrégés à 2030 de 250 000 tonnes d’hydrogène par an. La 
collecte d’informations révèle à la fois une dynamique liée aux besoins domestiques français mais également 
des coopérations transfrontalières autour d’un réseau d’hydrogène partagé entre la France, l’Allemagne et le 
Luxembourg. 

• Molécules de synthèse : l’un des principaux faits marquants de la collecte est la très forte représentation 
de projets liés à la production de molécules de synthèse. En effet l’hydrogène peut être combiné avec des 
atomes de carbone, d’oxygène, ou d’azote pour former des molécules dont le méthanol CH3OH, le méthane 
CH4, l’ammoniac NH3, et de nombreux types d’hydrocarbures permettant notamment de former du kérosène ou 
du diesel de synthèse. Or du fait de la pression règlementaire croissante pesant sur les secteurs aéronautique, 
maritime et de la chimie lourde, le déploiement de ces molécules présente un potentiel de développement 
majeur et probablement sous-estimé jusqu’à présent. Ce constat tient notamment au fait que certaines de ces 

19
11 -  Projet Important d’Intérêt Européen Commun

+Sommaire



12 - L’industrie diffuse correspond aux usages industriels de l’hydrogène disséminés sur l’ensemble du territoire 
national et pour des besoins très divers (microélectronique, métallurgie, agroalimentaire, chimie, etc.) et en 
quantités réduites (de quelques kgH2/an à quelques ktH2/an).
13 - HMD pour « hexaméthylène diamine ». Ce composé est surtout utilisé comme intermédiaire dans la fabrication 
de plusieurs polyamides, en particulier le polyamide (ou Nylon) 6-6.

molécules de synthèse sont des carburants compatibles à court terme avec les flottes de plateformes aériennes 
et maritimes existantes, mais aussi avec les chaines logistiques existantes. On les appelle de ce fait des « drop in 
fuels », par opposition par exemple à l’hydrogène « direct » dont des délais plus importants sont nécessaires au 
développement des technologies embarquées. Ce segment constitue une voie de massification conséquente, 
voire prioritaire, avec des projets à différents niveaux de maturité.

• Industrie diffuse12 : la part liée à la décarbonation des usages conventionnels diffus (électronique, métallurgie, 
verrerie, etc.) de l’hydrogène est encore faible, mais se situe dans les estimations 2021, grâce surtout à un projet 
de taille intermédiaire mené par DOMO Chemicals et Hynamics pour décarboner la production de HMD13  à Saint-
Fons (site Belle-Etoile).

• Chaleur industrielle haute température : les premiers projets sont en cours de montage et représentent une 
étape de démonstration « à l’échelle » nécessaire avant une possible diffusion plus importante à horizon 2030-
2035. L’hydrogène pour produire de la chaleur pourrait devenir un levier de décarbonation majeur, avec de 
très fortes perspectives de déploiement associées. Le contexte énergétique et géopolitique actuel pourrait 
renforcer l’intérêt pour cette solution, malgré une problématique de compétitivité encore présente.
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14 - Les RFNBO sont les carburants de synthèse d’origine non biologique, donc l’hydrogène renouvelable et les carburants de 
synthèse produit avec de l’hydrogène renouvelable.
15 - https://www.insee.fr/fr/statistiques/2119673
16 - Suivant différentes estimations de la quantité d’hydrogène nécessaire par kg d’e-kérosène produit
17 - https://www.nordfranceinvest.fr/projet-reuze-engie-infinium-et-arcelormittal-partenaires-pour-produire-du-e-carburant-en-
hauts-de-france/

Les E-fuels, un marché structurant pour la filière  
hydrogène française
 
L’étude montre que la France compte une vingtaine de projets hydrogène en cours de montage, à des niveaux 
de maturité différents, destinés à la production d’e-fuels, qui devraient mobiliser une capacité de production de 
plus de 400 000 tonnes d’hydrogène, soit 38 % de la capacité totale à l’horizon 2030 ! 

Ce niveau élevé, bien au-dessus des perspectives initiales, est notamment lié aux objectifs européens de 
déploiement des RNFBO14 dans les transports (au global), de RED III (2,6% d’ici 2030 – proposition de la 
Commission) et plus encore du plan RePowerEU (5,7% d’ici 2030), ainsi qu’à l’établissement (en cours) d’objectifs 
sectoriels pour l’aéronautique (ReFuelEU Aviation) et le transport maritime (FuelEU Maritime). En effet, sur leurs 
usages les plus importants (porte-conteneurs, vraquiers, avions long-courriers, etc.), ces deux secteurs sont 
particulièrement difficiles à électrifier et disposent donc d’un nombre d’options réduites. L’hydrogène et ses 
dérivés, les e-fuels, en font partie, ce qui amène ces secteurs à s’y investir.

Plus spécifiquement, pour le secteur de l’aviation, dans sa proposition de règlement ReFuelEU Aviation, 
la Commission introduit un quota de 0,7% d’e-fuels renouvelables dans l’aviation à 2030, et un objectif 
de 5% en 2035. Sur la base d’une consommation de kérosène en France de l’ordre de 7 millions de tonnes 
par an en 201915, cela induit un besoin d’environ 50 000 tonnes d’e-kérosène par an, soit entre 15 000 et 
30 000 tonnes16  d’hydrogène à 2030 hors croissance du trafic aérien. A 2035 la quantité d’hydrogène nécessaire 
à la fabrication de carburants synthétiques passerait de 105 000 à 210 000 tonnes par an, ce qui induit le 
lancement de projets de grande envergure dès la fin de la décennie et s’inscrit bien dans le fort déploiement du 
secteur des molécules de synthèse tel que décrit dans la première partie de ce document. Ces ordres de grandeur 
montrent que le respect de cette règlementation nécessite bien le déploiement de capacités significatives de 
production d’hydrogène renouvelable dès à présent.

Dans le cas du secteur maritime il n’y avait pas de quota règlementaire équivalent. Néanmoins, le 20 octobre 
2022, le Parlement européen a adopté une cible de 2% de RFNBO à 2030, qui sera désormais discutée dans le 
cadre des négociations en trilogue avec le Conseil et la Commission européenne.

Cependant, la mise en place de filières de production d’e-fuels en France impliquera des projets d’écologie 
industrielle et territoriale d’envergure, intégrés sur l’ensemble de la chaîne de valeur, (production électrique 
décarbonée, production et stockage d’hydrogène, captage et valorisation du CO2, transport et distribution, 
conversion des nouveaux usages, etc). 

Certains projets sont clairement identifiés avec la constitution de consortiums d’acteurs complémentaires 
comme le projet REUZE entre ENGIE, Infinium et ArcelorMittal pour convertir 300 000 tonnes de CO2 en 
100 000 tonnes de e-fuel sur le port de Dunkerque17 ou encore le projet Hynovi, sélectionné par l’Etat dans 
le cadre du PIIEC Hydrogène et en cours de notification auprès de la commission européenne, développé par
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Hynamics, groupe EDF, en partenariat avec le cimentier Vicat sur la cimenterie de Montalieu en Isère. En 
complément de la production de 200 kt de méthanol de synthèse par an produit grâce à un électrolyseur 
de 330 MW et 300 kt de CO2 fatal captées, l’oxygène co-produit par l’électrolyseur sera valorisé dans les 
fours de la cimenterie dans un procédé d’oxy-combustion favorisant la concentration de CO2 dans les 
fumées et donc son captage. D’autres projets restent plus prospectifs, mais révèlent un important potentiel 
de décarbonation.

L’enjeu sera principalement d’aider ces consortiums tant sur le plan règlementaire que financier pour faciliter le 
développement de ce marché structurant en France. Il est important de noter que les e-fuels « made in France » 
devront faire face à une concurrence mondiale de plus en plus forte : le coût de l’hydrogène dépend avant tout 
du coût de l’électricité utilisée pour la production d’hydrogène décarboné par électrolyse de l’eau. Du fait d’un 
coût très compétitif du photovoltaïque dans les pays très ensoleillés, il est envisagé par certains industriels 
majeurs de produire l’hydrogène sur place puis de l’importer, parfois sous forme d’hydrogène cryogénique mais 
surtout sous forme de molécules de synthèse (ex : ammoniac) pour en diminuer les coûts de transport, avec un 
défi à relever : l’accès aux quantités de carbone nécessaires (mais pas pour l’ammoniac !). L’enjeu sera triple pour 
la France :
• Déterminer l’écart réel de compétitivité en tenant compte des gains économiques indirects liés à une   
    production sur le sol français (création d’emplois),
•  Définir le soutien nécessaire pour inciter à une production locale le cas échéant, avec comme contrepartie une 
    souveraineté industrielle et un niveau d’indépendance énergétique accrus,
•  S’assurer de conditions égales pour tous au plan mondial (« same level playing field »).

Les territoires industriels historiques, points d’ancrage pour le déploiement massif  
de la filière hydrogène, consolidés par les nouveaux usages 

Le déploiement de l’hydrogène pour la décarbonation des usages industriels s’opère avant tout dans les 
territoires historiques de l’industrie française : les grands ports maritimes (Fos-Lavera-Marseille, Dunkerque, 
Le Havre-Port Jérôme, Bordeaux-Ambès, Nantes-Saint-Nazaire), certaines vallées fluviales (Rhône, Rhin, Seine 
principalement) mais également dans des plateformes industrielles denses comme Pau-Lacq ou la Moselle. Ces 
territoires restent au cœur des enjeux de massification de la filière hydrogène française. Cependant, l’apparition 
de nouveaux usages fait émerger une nouvelle répartition géographique. Les projets portés par des industriels 
tels que le verrier AGC à Boussois près de Maubeuge, le métallurgiste Ugitech en Savoie, ou encore le cimentier 
Vicat à Montalieu-Vercieu en Isère, ouvrent de nouvelles perspectives à la filière et induisent de nouvelles 
configurations territoriales. Certains projets hydrogène sont encore de taille modérée pour des raisons 
techniques et de viabilité économique. Toutefois, ces projets devraient prendre de l’ampleur à terme avec la 
maturité croissante de la filière.

Aujourd’hui, la majorité de ces acteurs industriels veulent sécuriser leur approvisionnement en hydrogène 
renouvelable ou bas carbone avec une production dédiée pour leurs propres besoins. Certains acteurs et 
porteurs de projets réfléchissent dès à présent à une approche intégrée afin d’alimenter un ou plusieurs sites 
industriels mais également des applications de mobilité, dans une démarche d’économie circulaire. Des projets 
ou études concernant des infrastructures hydrogène (transport, stockage) intra-bassins sont également 
menés. Une telle approche permet d’accélérer la massification et d’intégrer les besoins d’un territoire pour ainsi 
entraîner des déploiements au bénéfice d’usages plus diffus. Une telle dynamique est constatée en Moselle, 
avec notamment la mise en place du réseau MosaHYc et des projets autour de Saint-Avold qui permettront 
d’alimenter de l’industrie lourde (sidérurgique), mais également des usages mobilité18.

22
18 - Voir chapitre « Production »
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Conclusion
Comme les précédentes études ont pu le démontrer, la décarbonation de l’industrie manufacturière représente 
le premier levier de massification de la filière hydrogène. La demande induite en hydrogène projetée à 2030 
dans le cadre de la présente étude est considérable et se répercute de fait sur les besoins en énergie primaire 
associés. L’approvisionnement en hydrogène renouvelable ou bas carbone et sa sécurisation sur l’ensemble de 
la chaine devient donc un enjeu stratégique sur laquelle porte la troisième partie de ce document.

Cependant, d’importantes différences apparaissent dans cette projection de 2022 par rapport aux analyses 
de 2021. Tout d’abord, les ordres de grandeur peuvent différer de façon substantielle (de 475 000 – 635 000 
tonnes à plus de 815 000 tonnes). Cet écart est attribuable au moins en partie à la forte part du segment des  
molécules de synthèse qui se révèle être un outil de décarbonation nécessaire et relativement accessible 
dans le court terme, bien que soumis à plusieurs problématiques restant à traiter. Les e-fuels bouleversent par 
ailleurs l’équation, car ils sont moins liés localement à l’usage qu’aux infrastructures de production. Les hubs 
de production induits deviennent une donnée d’entrée à considérer pour l’analyse du déploiement à la fois des 
usages (opportunité hydrogène local disponible) et de la production (massification en extension des usines 
existantes).

Ensuite les segmentations sont différentes : des usages jusqu’à présent non considérés se révèlent,  
notamment pour la production de chaleur décarbonée en 2022. La substitution ou la décarbonation d’hydrogène 
fossile dans les usages conventionnels occupe pour le moment une place moins importante comparativement 
aux nouveaux usages comme la sidérurgie.

Le fort déploiement de projets de décarbonation de la production d’acier (qui représente 7% des émissions 
mondiales de CO2) est salué par France Hydrogène : les procédés par réduction directe à l’hydrogène 
permettraient d’atteindre une réduction allant jusqu’à plus de 90% des émissions de CO2 par tonne d’acier 
produite par procédé DRI et four à arc électrique (sources : rapport Le Vecteur Hydrogène, Comité prospectif 
de la CRE (Commission de Régulation de l’Energie)). Cette dynamique forte est donc à soutenir autant que 
possible, notamment au travers du subventionnement et de la facilitation du déploiement des infrastructures 
de production d’hydrogène renouvelable ou bas carbone nécessaires et aujourd’hui encore à des niveaux de 
maturité et de planification variables.

La décarbonation des usages existants est loin d’être délaissée comme en témoignent les projets engagés  
(82 000 tonnes par an), et l’impact environnemental positif induit par le développement des nouveaux usages de 
l’hydrogène renouvelable ou bas carbone n’en est pas moindre ; au contraire c’est bien en adressant les usages 
les plus accessibles et présentant une forte capacité de décarbonation au plus court terme que la décarbonation 
de l’industrie par l’hydrogène peut être la plus efficace. En outre le captage et la valorisation de CO2 par les 
procédés de CCUS (Carbon Capture Utilization and Storage) constitue un levier parfois plus accessible à court 
terme pour décarboner ces usages existants.

L’augmentation du nombre de projets ainsi que la diversification des usages jouent également sur la structuration 
territoriale et donc les schémas de déploiement associés. De nouveaux modèles économiques restent à 
développer, ainsi que toute la structure d’approvisionnement en hydrogène renouvelable et bas carbone 
nécessaire pour accompagner cette massification.

• Instaurer des règles claires : nous appelons à la publication rapide de l’arrêté sur les définitions d’hydrogène, 
et du décret sur les garanties d’origine et de traçabilité de l’hydrogène. L’incertitude bloque les décisions 
d’investissement sur le territoire. Bien que non acté, le cadre européen se dessine et il est d’ores-et-déjà 
possible (et essentiel) de légiférer, moyennant d’éventuels ajustements ensuite.
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• S’assurer de la disponibilité de l’électricité renouvelable ou bas carbone nécessaire à la réalisation de 
projets hydrogène, en inscrivant notamment des objectifs de production d’électricité pour la production 
d’H2 dans la prochaine PPE.

• Etudier l’écart de compétitivité entre la production d’hydrogène électrolytique en France et dans les pays 
disposant de l’énergie électrique la plus compétitive en tenant compte des bénéfices indirects associés 
à une production locale (diminution du coût social), des coûts économiques et environnementaux de 
transport.

• Intégrer les spécificités (implémentation nécessaire proche des intrants de production plutôt que de 
l’utilisateur final) liées à la production de molécules de synthèse dans les futures modélisations de 
déploiement de la filière hydrogène.

• Soutenir les initiatives fortes d’une filière de molécules de synthèse émergente pour nos propres usages 
et pour adresser de potentielles opportunités à l’export. Dans une prochaine étude seront investigués 
les enjeux de la production de molécules de synthèse, notamment en termes de compétitivité et de 
positionnement sur un marché international. 

• Garantir, au niveau européen, que les installations produisant du méthanol, des carburants de synthèse 
ou du e-méthane en combinant de l’hydrogène renouvelable ou bas-carbone avec du CO2 capturé sur des 
installations industrielles, ne soient pas entravées après 2035.

• Dimensionner le mécanisme de compensation des coûts indirects du carbone en tenant compte de la 
forte croissance des usages finaux éligibles, et retirer le critère de réalisation d’un audit énergétique pour 
les producteurs d’hydrogène (ce qui introduirait une discrimination d’accès entre les grandes et petites 
entreprises productrices, et non véritablement adapté aux possibilités de gain d’efficacité énergétique 
de l’électrolyse, qui reposent sur les fabricants manufacturiers d’électrolyseurs et non sur les producteurs 
d’hydrogène).

• Sécuriser le budget de l’AAP Ademe sur les Zones industrielles bas-carbone (ZIBAC), outil crucial pour 
la planification d’une infrastructure hydrogène ou liée (CO2 par exemple) dans les zones industrialo-
portuaires, et l’identification des leviers de financement afférents.

• Soutenir et sécuriser les projets de décarbonation de la sidérurgie par process de réduction directe à 
l’hydrogène renouvelable ou bas carbone.

• Financer rapidement des projets pilotes visant à identifier les applications industrielles les plus favorables 
à l’utilisation de l’hydrogène décarboné pour la chaleur industrielle.

• Dans la lignée du discours du 8 novembre 2022 du Président de la République sur la décarbonation de 
l’industrie :

- Accélérer le traitement et la notification des dispositifs ad hoc de décarbonation de l’industrie,  
  décisifs au lancement de projets d’envergure,

- Mettre en place un cadre incitatif général pour la décarbonation de l’industrie, avec potentiellement 
la conception d’un schéma de contrats sur le carbone pour la différence (CCfD). Cela permettrait 
de donner une visibilité aux industriels sur le cadre de soutien applicable, sur le guichet le plus 
adapté (CCfD19 ou mécanisme de soutien à la production d’hydrogène) et de prendre rapidement 
en conséquence des décisions pour l’établissement de leur contrat de transition écologique (CTE).

- Assurer une articulation étroite entre le plan CCUS annoncé, et la planification (territoriale et 
temporelle) du déploiement de capacités de production d’e-fuels.
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19 - https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/secteurs-d-activite/industrie/decarbonation/consultation-puiblique-
decarbonation-de-l-industrie-france-2030-fev-2022.pdf 
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20 -  Unité de Valorisation Energétique

L’hydrogène pour des mobilités décarbonées : une diffusion qui s’étend sur le 
territoire 

Grâce aux politiques de soutien, aux réglementations incitatives et à la mobilisation de l’ensemble des acteurs, le 
déploiement des projets de station de distribution d’hydrogène se poursuit : environ 225 stations ouvriront d’ici 
2025 sur l’ensemble du territoire français. Même si les dynamiques ne sont pas toujours identiques, au moins 
une dizaine de stations sont prévues dans chaque région, généralement autour des principales agglomérations.

Les mobilités routières : un déploiement régional pour assurer un maillage 
national

A ce jour, les flottes de collectivités restent le moteur principal du déploiement de la mobilité hydrogène 
en France. Bus, BOM (Bennes à Ordures Ménagères), véhicules de service et même autocars à hydrogène 
représentent des alternatives pertinentes au regard des profils de mission de ces véhicules (par exemple des 
parcours supérieurs à 250 km/j pour des bus). Les projets annoncés sont de plus en plus grande envergure et 
permettent de poursuivre et d’accentuer une tendance initiée par quelques collectivités. Après Pau, Bruay-la-
Buissière et Versailles, la ville d’Auxerre a accueilli ses bus hydrogène cette année. Suivront prochainement dès 
2023, Dijon, Metz, Rouen, Belfort, Fos-sur-Mer, Paris, Lille, Cannes ou encore Lyon. Près de 230 bus et 60 BOM 
sont aujourd’hui en cours de déploiement, tandis que la filière s’est fixée un objectif de déploiement de 1000 
bus à 2026.
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Figure 2 : Répartition des stations hydrogène par région
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Auxerre, Dijon, Belfort
3 villes au centre de la diffusion des usages de l’hydrogène pour les collectivités 

Corridor H2 Occitanie

Le mercredi 13 octobre 2021 à Auxerre était inaugurée la quatrième ligne de bus hydrogène en France. 5 bus de 
12 mètres alimentés par une station de production/distribution d’1 MW pour 400 kgH2/j sont entrés en service 
dans l’agglomération, créant ainsi un écosystème complet au Nord de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
Dans le même temps, la ville de Dijon, poursuivait les travaux de mise en place d’une flotte de bennes à ordures 
et de véhicules légers autour de son UVE20. L’électricité produite par l’incinération de déchets alimentera un 
électrolyseur, également dimensionné pour produire 400 kgH2/j qui seront distribués directement sur le site. 
Enfin, de son côté Belfort passait une première commande de 7 bus qui devraient circuler d’ici mi-2023.

L’accélération des projets et leur concrétisation, illustrée ici par ces trois villes, ne s’arrête pas là puisque  
chacune d’entre elles envisage une seconde phase à leur projet d’ici 2025. Auxerre souhaite augmenter sa  
capacité de production grâce à un électrolyseur de 3 MW pour de nouveaux bus mais aussi des véhicules 
professionnels et même des trains Régiolis H2. Dijon de son côté prévoit d’ouvrir un deuxième site de  
production/distribution de 4 MW pour décarboner une partie bien plus conséquente de sa flotte de bus avec de 
l’hydrogène, soit environ quatre-vingts véhicules. Belfort, est dans la même optique avec l’objectif d’accroitre  
sa flotte de bus à hydrogène à près de 30 véhicules.

Diversité des types de véhicules, modularité, montée en puissance progressive et investissements de l’ensemble 
des acteurs illustrent une approche pragmatique pour atteindre des objectifs ambitieux de déploiement de 
véhicules hydrogène terrestres. 

Projet de mobilités routières structurant conçu à l’échelle de la région Occitanie, le projet Corridor H2 illustre le 
changement d’échelle entre des écosystèmes territoriaux autonomes en termes de production/distribution et 
un maillage de stations le long d’axes de transport majeurs, à savoir l’autoroute A9, le long de la Méditerranée 
puis vers la vallée du Rhône, et l’autoroute A61/A62 assurant la liaison vers l’Atlantique. En disposant à intervalle 
régulier des stations de distribution de capacités importantes, ce projet doit inciter et faciliter la transition des 
transporteurs et chargeurs vers des poids-lourds et camions frigoriques à hydrogène. Dans un premier temps, 
ce projet devrait permettre d’alimenter en hydrogène 40 camions, 62 unités frigorifiques pour camions et même  
15 autocars régionaux en rétrofit.

En parallèle, les usages de l’hydrogène pour les mobilités professionnelles sont de plus en plus nombreux, 
le long de corridors stratégiques et autour d’écosystèmes structurants comme des plateformes logistiques 
(Artenay, Perpignan, etc.), des ports et aéroports ou des zones urbaines denses (taxis HYPE en région parisienne). 
Encore en cours de consolidation, l’offre de véhicules professionnels s’adapte, s’étoffe et atteint la maturité  
commerciale sur certains segments. Bien que les coûts d’investissement restent élevés, l’hydrogène offre un 
avantage certain pour des véhicules utilitaires, poids-lourds, camions et taxis.
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La dynamique identifiée autour de ces usages permettra à la France de disposer d’un maillage de plus en plus 
fin de son territoire. Aucune région n’est laissée à l’écart et les mobilités routières hydrogène rencontrent 
progressivement leurs utilisateurs. 

Déployer des stations de distribution d’hydrogène nécessite une sécurisation accrue des usages et un 
financement plus conséquent
Les projets de mobilités hydrogène représentent environ 230 000 tH2 d’ici 2030, soit environ 20 % des 
potentiels de production en France, dans la continuité des estimations réalisées par France Hydrogène en 202121. 
Une tendance prometteuse mais qui ne doit pas occulter certaines difficultés. 

En effet le déploiement de projets de mobilité routière rencontre des obstacles dans l’atteinte des objectifs des 
scénarios prospectifs publiés par France Hydrogène en 2021 ou ceux des acteurs des filières concernées22. Ces 
usages représentent un levier de massification essentiel pour la filière et offrent de véritables avantages aux 
professionnels utilisateurs. Il faut à la fois sécuriser l’ensemble des projets en montage et stimuler l’émergence 
de nouveaux projets d’envergure.

Ainsi beaucoup de stations restent dimensionnées pour répondre à des besoins locaux de quelques véhicules. 
Sur les 225 stations collectées, seulement une vingtaine dépasseraient les 1 000 kgH2/j. 

Malgré les politiques de soutien en place et l’investissement des acteurs territoriaux, plusieurs difficultés à 
monter des projets de mobilité routière d’envergure restent à surmonter : surcoûts importants, multiplicité des 
partenaires à mobiliser, disponibilité du foncier, manque de visibilité sur l’offre de véhicules, etc. La mise en place 
de stations de moindre capacité permet de sécuriser plus rapidement un premier écosystème mais pourrait à 
terme, mettre en difficulté leur viabilité économique. 

Figure 3 : Déploiement d’infrastructure hydrogène dans le cadre du projet Corridor H2 Occitanie, source : Agence 
Régionale de Développement Economique, Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée.

21 - Les mobilités consommant de l’hydrogène (hors e-fuels) représentaient entre 150 et 255 ktH2 à 2030, mais entre 160 et 325 kt avec e-fuels.
22 - Notamment via la Note Technique du WAPO de la Plateforme Automobile Française (PFA)

Réseau central RTE-T 
(Réseau Transeuropéen  
de Transport)

Réseau global RTE-T 
(Réseau Transeuropéen  
de Transport)

Sites de production 
d’hydrogène renouvelable

Stations de distribution 
d’hydrogène 350 bar 
(évolutives à 700 bar)
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L’hydrogène offre plusieurs solutions pour les usages maritimes et fluviaux
Parmi les différentes options disponibles pour décarboner l’ensemble des mobilités maritimes et fluviales, 
l’hydrogène peut répondre à de nombreux besoins et cas d’usages comme en témoigne la trentaine de projets 
recensés sur l’ensemble du territoire : propulsion de navettes de passagers, de navires portuaires ou de bateaux 
dédiés à la navigation intérieure mais également recharge à quai.  Les solutions aujourd’hui en développement 
correspondent à des puissances allant de 200 kW à 2,5 MW avec plusieurs centaines de kilogrammes d’hydrogène 
comprimé ou cryogénique embarqués.

Le déploiement de l’hydrogène pour les usages maritimes et fluviaux passe principalement par des systèmes 
piles à combustible alimentés par de l’hydrogène sous pression, mais des variantes existent tout d’abord avec 
l’hydrogène liquide cryogénique. La combustion d’hydrogène dans des moteurs adaptés est également une 
voie largement explorée par les professionnels des secteurs concernés, avec d’importants investissements de 
motoristes comme MAN ou Wartsilla. De nouvelles générations de piles à combustible à haute température 
pourraient également être utilisées à bord pour leur versatilité : elles pourraient être directement alimentées par 
de l’hydrogène ou d’autres combustibles. Enfin, le recours à des e-fuels pourrait être une solution de moyen et 
long terme pour les plus grands navires transocéaniques qui ont assez peu d’alternatives. Différents e-fuels sont 
actuellement testés et développés, notamment le e-ammoniac, le e-méthanol ou encore le e-GNL.

Il est également à noter que la propulsion par le vent (PPV) émerge de façon remarquable par le biais de plusieurs 
projets français. Grâce aux nouvelles technologies la PPV constitue une opportunité majeure de décarbonation 
pour des navires d’un dimensionnement nettement supérieur (plusieurs dizaines de mégawatts). En complément 
d’une PPV, un système de puissance auxiliaire à hydrogène permettrait d’assurer une motorisation en 
complément de puissance, dans les phases de manœuvre, ou encore pour l’énergie à bord en mer ou à quai. 

23 - Voir CP : https://s3.production.france-hydrogene.org/uploads/sites/4/2022/02/CP-restitution-Hylias_8-fev-2022_v4_publi-
bdi.fr_.pdf
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La continuité et la refonte des mécanismes 
et dispositifs de soutien à ce secteur 
de la mobilité routière et « off-road » 
hydrogène sont nécessaires et attendus 
pour permettre d’atteindre rapidement 
des volumes d’usage et un maillage qui 
commencent à s’autostimuler. En parallèle, 
une analyse de répartition géographique 
du réseau de stations de distribution 
d’hydrogène pour la mobilité est en cours 
de réalisation afin de cibler au mieux les 
localisations et les dimensionnements de 
stations les plus pertinents à différents 
horizons de temps. Cet exercice permettra 
de quantifier et d’optimiser le soutien à 
allouer à la poursuite du déploiement du 
maillage identifié. Cette modélisation est 
menée par un consortium formé par la 
Plateforme automobile (PFA), l’IRT SystemX 
et France Hydrogène. Elle sera ensuite confrontée aux réalités territoriales afin de proposer in fine le plan le plus 
pertinent possible pour servir de référentiel et de guide aux prochaines vagues de déploiement du réseau de 
distribution d’hydrogène pour la mobilité terrestre. Cette démarche s’intègre parfaitement dans le cadre de la 
planification écologique voulue par le Président de la République.

Bus et station hydrogène à Auxerre. Crédit France Hydrogène
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De Vannes à Saint-Malo :  
l’éventail des solutions hydrogène pour le maritime progresse

Les premières études autour du projet HyLIAS à Vannes ont été lancées en 2020 pour évaluer la faisabilité d’un 
écosystème qui « vise à mettre en service un navire à propulsion hydrogène électrique pour assurer le transport 
de passagers dans le Golfe du Morbihan en 202423» . Les résultats de l’ensemble des études étaient dévoilés 
le 8 février 2022 et présentaient un navire de 24 mètres capable d’accueillir jusqu’à 200 personnes ; il sera 
propulsé par un système pile à combustible de 300 kW et embarquera environ 110 kgH2 afin de desservir les 
îles du Golfe, notamment l’île d’Arz. En parallèle, le 6 février 2022 était annoncé le navire « Energy Observer 2 ».

La nouvelle version du célèbre navire-laboratoire lancé en 2017 sera un cargo polyvalent de 120 mètres de long 
et 22 mètres de large capable de transporter jusqu’à 5 000 tonnes de marchandises (ou 240 EVP24). Equipé de 
piles à combustible cumulant 2,5 MW de puissance et d’un moteur électrique de 4 MW, il embarquerait 70 tonnes 
d’hydrogène liquide pour une autonomie indiquée à 4 000 miles, soit environ 7 500 km. Autre innovation, la 
propulsion hydrogène devrait être couplée à quatre ailes de propulsion véliques pour réduire la consommation 
énergétique de 15 à 30% suivant l’angle et la force du vent. Entrée en service prévue en 2025.

Ces deux projets illustrent bien la variété des cas d’usage que les systèmes piles à combustible à hydrogène 
peuvent adresser dans le maritime afin d’accélérer la décarbonation de ce secteur.

24 - Equivalent Vingt Pied

Cependant des verrous techniques et technologiques, notamment au niveau du stockage embarqué, de 
l’avitaillement, de l’adaptation à chaque parcours et des surcoûts encore élevés, contraignent la filière et  
limitent encore la diffusion des usages de l’hydrogène (hors e-fuels ou carburants de synthèse, traités dans le 
paragraphe Usages industriels) pour le maritime à une échelle plus large. 

Mais avec un soutien tant financier que réglementaire, la France peut se positionner comme l’un des leaders 
sur ces segments, avec des acteurs industriels de premier plan disposant de compétences majeures, des 
perspectives de développement importantes et toute une chaine de valeur industrielle, technologique et de 
service. 
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Projet HyLIAS. Crédit L2ONaval
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L’hydrogène pour les usages aéronautiques, défi technique pour un enjeu 
majeur
Le secteur aérien compte pour 2 à 3% des émissions de CO2 mondiales. Sa décarbonation est donc un enjeu 
majeur, dont l’Europe et la France se sont saisis proactivement, notamment au travers d’initiatives telles que 
CleanSky, Clean Hydrogen Joint Undertaking en Europe, et par le biais de programmes de soutien à la recherche 
aéronautique coordonnés par le CORAC (Conseil pour la Recherche de Aéronautique Civile) et la DGAC 
(Direction Générale de l’Aviation Civile).
 
Les acteurs aéronautiques, très représentés en France, misent sur plusieurs leviers de décarbonation, dont 
l’hydrogène est une composante majeure par le biais des applications suivantes :

• Propulsion par turbopropulseur ou turboréacteur à hydrogène,
• Propulsion électrique alimentée par pile à combustible à hydrogène,
• Applications d’énergie à bord auxiliaires ou de secours,
• Substitution du kérosène par du e-kérosène produit à partir d’hydrogène renouvelable ou bas carbone.

En ce qui concerne l’hydrogène en utilisation directe pour la propulsion, le défi technique est majeur  
notamment du fait des fortes contraintes de densité d’énergie et de puissance dans les applications 
aéronautiques. Du fait de ces exigences le stockage cryogénique devient quasi incontournable dans l’aviation 
pour la propulsion à l’hydrogène « direct » (hors dérivés). Compte tenu des incertitudes technologiques 
associées et des délais de développement technique puis d’industrialisation et certification, ce type de 
plateforme pourrait ne voir le jour qu’à partir de 2035. C’est en effet à cet horizon qu’AIRBUS, au travers de 
son programme ZEROe, ambitionne de mettre sur le marché son premier avion commercial « zéro émission ».
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Les usages ferroviaires pour une mobilité décarbonée au plus près  
des territoires
Depuis 2019, la SNCF, Alstom et quatre régions françaises – Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-
Comté, Grand Est et Occitanie – ont comme objectif de déployer 14 rames de Régiolis H2 d’ici 2025. Une nouvelle 
étape a été franchie le 21 avril 2021 par la première commande de ces trains bi-mode électrique (par caténaire) 
et hydrogène pour un montant total de près de 231 millions d’euros.

Ces trains remplaceront les rames fonctionnant aujourd’hui au diesel grâce à des solutions zéro émission à 
l’usage et aux performances similaires : autonomie totale de 1 000 km dont 600 km grâce à 184 kgH2 embarqués 
et un système pile à combustible d’environ 300 kW.

Le déploiement de ces premières rames pourrait être une première étape avant une diffusion de bien plus grande 
ampleur. Une étude réalisée en 2019 par l’ADEME et la SNCF révèle que sur 52 lignes ferroviaires identifiées 
comme prioritaires au verdissement par les Régions, 34 seraient pertinentes pour des trains hydrogène soit un 
besoin de 200-250 trains hydrogène au total qui permettraient d’éviter 110 000 tonnes CO2 annuellement25. 

La mise en service de trains régionaux hydrogène s’inscrit pleinement dans un développement territorial, via 
des lignes régionales non électrifiées. Ils viendront consolider des écosystèmes de mobilité et permettront 
d’accélérer le changement d’échelle partout en France. 

25 - « Etude sur les perspectives du train hydrogène en France », SNCF et ADEME, 2020.
26 - IEA
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En termes de développement technique et de préparation aux enjeux de certification, les projets suivants sont 
en cours et peuvent être mentionnés parmi les avancées les plus importantes :

• Le projet européen Heaven du consortium DLR – Air Liquide – H2Fly – Ayesa, cofinancé par l’Union 
européenne et visant à démontrer la propulsion d’un aéronef par motorisation électrique alimentée par un 
système pile à combustible alimenté en hydrogène liquide,

•   Le projet français BeautHyFuel du consortium Elixir Aircraft – Turbotech – Safran – Air Liquide – Daher, visant 
à développer le démonstrateur d’un turbopropulseur à combustion hydrogène alimenté par un réservoir 
d’hydrogène liquide cryogénique embarquable,

• Des projets d’avions à hydrogène sont également proposés par Blue Spirit Aéro ou encore Avions 
Mauboussin pour l’aviation légère et pour la formation des pilotes, ce qui pourrait représenter un marché 
de plusieurs milliers d’appareils.

En outre, au-delà du développement de l’avion, demeure l’enjeu d’ampleur de la préparation et de l’adaptation 
des infrastructures aéroportuaires nécessaires afin de permettre l’utilisation de l’hydrogène comme nouvelle 
énergie, de sa production jusqu’au remplissage de l’avion. Les problématiques associées portent sur les 
thématiques suivantes :

• L’implémentation de capacités de transport d’énergie primaire et notamment électrique pour la  
  production et la liquéfaction de l’hydrogène,

• L’implémentation de capacités de transport et de distribution d’hydrogène gazeux ou liquide,
• L’adaptation du cadre règlementaire nécessaire à ces évolutions,
• L’étude d’impact et les adaptations nécessaires aux nouvelles opérations aéroportuaires et aux nouvelles    
   opérations avions,
• La formation des personnels à la manipulation et à la sécurité hydrogène.

ADP, Air Liquide, AIRBUS se sont associés en 2021 pour étudier ces problématiques dans le cadre d’une  
étude commune. Également, VINCI Airports, Airbus et Air Liquide, collaborent sur un projet d’écosystème 
aéroportuaire pilote, sur l’aéroport de Lyon Saint-Exupéry. De plus, plusieurs groupes de travail, dont certains 
sont coordonnés par la DGAC, travaillent actuellement au diagnostic et à la planification de ces travaux  
d’ampleur.
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A plus court terme, comme le 
traduisent les quatre intentions de 
projets collectés, l’hydrogène est 
d’abord nécessaire à la production 
d’e-kérosène produit à partir 
d’hydrogène renouvelable ou 
bas carbone (voir section Usages 
industriels). Cette percée très  nette 
n’altère cependant pas l’intérêt 
et le besoin du dévelop-pement 
des technologies d’hydrogène 
embarqué qui offrent, à condition 
d’en valider la  faisabilité technique 
et économique, les perspectives 
de performance énergétique et 
de décarbonation les plus élevées 
parmi les solutions technologiques 
envisagées à date. Projet ZEROe. Crédit Airbus
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Conclusions
Le développement de la mobilité hydrogène suit des chemins très différents suivant les catégories de 
transport considérées. Dans les secteurs maritime, fluvial et aérien, l’hydrogène est envisagé comme l’une des  
solutions les plus viables et pertinentes pour la décarbonation des fonctions de propulsion ou d’énergie à 
bord. Des travaux et projets ambitieux sont déployés pour préparer l’implémentation de ces technologies, 
et les délais nécessaires à leur exécution induisent d’une part des besoins en hydrogène décarboné associés 
encore marginaux à horizon 2030, et d’autre part un besoin d’autant plus fort d’hydrogène pour la production de 
carburants synthétiques (e-fuels) dans le très court terme.

Cependant il est important de noter que le développement des e-fuels ne sera pas substitué mais bien complété 
– sous réserve de démonstration de faisabilité technique et économique – par l’implémentation ultérieure des 
flottes à consommation directe d’hydrogène : tandis que les systèmes d’énergie à bord à hydrogène sont les 
plus performants sur des dimensionnements petits à moyens, les e-fuels conviendront mieux pour des niveaux 
de puissance et d’énergie embarquée plus élevés. 

Enfin dans les secteurs du maritime côtier et du fluvial, les véhicules légers sont des candidats aux solutions 
hydrogène, plus accessibles dans le court-terme et dont les besoins en hydrogène peuvent être avantageusement 
couverts par les infrastructures de transport et de distribution actuelles (transport par camion, distribution en 
stations). 

Le secteur ferroviaire fait quant à lui face à une situation différente. Déjà largement électrifié (50 % des lignes 
et 80 % du trafic), ses besoins en décarbonation sont moindres et se concentrent sur les trains régionaux 
fonctionnant au diesel. Le déploiement d’une première commande de 14 trains hydrogène va permettre de 
gagner en expérience et d’évaluer si une généralisation est possible. Au total, entre 200 et 250 trains pourraient 
être concernés. Néanmoins, compte tenu du taux de renouvellement structurellement faible du matériel 
roulant, l’étude d’un plan de retrofit des locomotives concernées pourrait permettre d’accélérer l’impact de 
décarbonation de l’hydrogène sur le secteur ferroviaire. Cette planification devrait notamment porter sur les 
locomotives du dernier kilomètre et s’articuler avec la réflexion générale sur les co-usages de l’hydrogène dans 
les zones industrialo-portuaires.

Dans le transport routier et tout-terrain, les solutions hydrogène permettent d’étendre l’électrification, la 
dépollution et la décarbonation à des segments auxquels les véhicules électriques à batteries ne conviennent  
pas : besoins d’autonomie et usages intensifs pour notamment les véhicules utilitaires, les poids lourds, et 
certains engins spéciaux. Le maillage constitué par le déploiement des 225 stations projetées et identifiées 
à 2030 est encore loin des scénarios proposés en 2021, estimant le besoin entre 1000 et 1700 stations à cet 
horizon. Cet écart tient certes aux projets encore trop confidentiels pour avoir été remontés dans l’étude, mais 
aussi à un soutien encore insuffisamment incitatif du fait notamment des contraintes de sécurisation d’usages (les 
véhicules sont encore peu disponibles) et des subventionnements encore trop faibles à la fois pour les stations 
et pour les flottes de véhicules associées. Les problématiques de TCO (Total Cost of Ownership) de flottes de 
véhicules hydrogène constituent un frein important, qui ne peut être levé dans un premier temps que par une 
phase de fort subventionnement, avant que les gains de maturité industrielle et les effets d’échelle ne puissent 
prendre le relais. La filière appelle à un soutien significatif afin d’atteindre un premier changement d’échelle des 
volumes de production pour permettre une réduction significative des coûts de production des stations, des 
véhicules, et de l’hydrogène renouvelable et bas carbone. L’objectif fixé par la filière est le déploiement à 2026 
des 50 000 premiers véhicules, marche nécessaire à une véritable mise à l’échelle de la mobilité hydrogène, 
permettant le dimensionnement optimal des lignes de production des véhicules et équipements clés associés, 
pour lesquels l’Etat a investi dans le cadre du PIEEC.
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A ce stade, l’hydrogène est investigué de façon approfondie comme solution de décarbonation sur tous les 
segments de la mobilité et dans tous les territoires. Néanmoins les obstacles de nature économique et financière, 
technique, règlementaire demeurent significatifs et ne permettent pas encore de constater un déploiement 
compatible avec les objectifs à 2030. Les carburants de synthèse se développent fortement du fait de leur 
compatibilité immédiate avec des véhicules existants, tandis que la mobilité « hydrogène direct » doit franchir 
ces obstacles pour atteindre au plus tôt un stade et une échelle industriels, notamment pour les segments  
« sol » plus adressables à court terme.
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Recommandations
• L’Etat a apporté un soutien décisif à la mise à échelle de l’offre de mobilité routière hydrogène via la 1ère 
vague du PIEEC hydrogène, et s’apprête à maintenir cet effort structurant avec une 4ème vague portant  
sur la mobilité ; il faut désormais transformer l’essai en soutenant l’amorçage parallèle des usages 
dans la mobilité professionnelle intensive et/ou lourde. France Hydrogène estime qu’une combinaison 
de mécanismes complémentaires de soutien est nécessaire pour amorcer d’ici fin 2026 la passation 
de commande des 50 000 premiers véhicules utilitaires à hydrogène, et transmettra à cette fin une  
proposition aux pouvoirs publics début 2023.

• Stabiliser au plus vite un cadre d’application pour la TIRUERT hydrogène (décret27), et garantir au  
1er janvier 2024 l’inclusion de l’hydrogène bas-carbone dans l’assiette TIRUERT, aux côtés de l’hydrogène  
renouvelable.

• Sécuriser un budget pluriannuel pour l’AAP Ecosystèmes de l’ADEME, afin de donner de la visibilité aux  
porteurs de projets et leur permettre de se mobiliser pleinement. Celui-ci est un outil décisif pour le  
déploiement de solutions de mobilité à hydrogène, notamment engins professionnels et poids-lourds.

• Adapter l’exigence de sécurisation d’usages dans les appels à projet d’écosystème afin d’inciter à des 
projets de stations de dimensionnement supérieur et évolutifs adaptés à la croissance progressive des 
besoins en hydrogène pour la mobilité.

• S’appuyer sur l’étude commune de l’IRT SystemX, la PFA et France Hydrogène sur la modélisation du 
maillage des stations pour consolider un plan de déploiement à 2026 et à 2030 avec les acteurs régionaux et 
territoriaux, puis présenter ce plan à la filière hydrogène et aux institutions compétentes pour en définir les 
modalités de mise en œuvre, tout particulièrement la forme et le volume de soutien nécessaire.

• Appuyer et sécuriser le déploiement de capacités de production de carburants de synthèse à destination 
des secteurs maritime et aéronautique conformément au paragraphe Usages industriels.

• Poursuivre et soutenir les travaux de groupes de travail portant sur l’adaptation des infrastructures 
aéroportuaires à l’hydrogène en tant que nouveau vecteur énergétique, et plus globalement sur l’ensemble 
des maillons constitutifs des chaines de valeur de l’hydrogène pour l’aéronautique et le maritime.

27 - Pris en application de l’article 95 de la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021
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Usages en flexibilité pour le réseau électrique et pour le « off grid » (usages 
électriques hors réseau)
L’utilisation de l’hydrogène en tant que mode de stockage de l’électricité a été identifié dans l’étude de 2021 
comme un levier majeur de décarbonation.

En effet d’ici 2035, aucune nouvelle capacité nucléaire ne devrait être raccordée au réseau électrique français. 
Seules des capacités renouvelables intermittentes ou fossile pilotables le seront. Le réseau électrique français 
est actuellement très majoritairement pilotable et bas carbone grâce à son parc nucléaire et à ses ressources 
hydrauliques. Avec le raccordement planifié de parcs solaires et éoliens conséquents sur cet horizon, ce réseau 
aura tendance à voir une augmentation croissante des écarts entre la production et la demande d’électricité. 
Etant donné la forte croissance de la demande d’électricité dans les prochaines années en France, les ressources 
pilotables décarbonées verront leurs marges de manœuvre se réduire, étant de plus en plus sollicitées au 
maximum de leurs capacités.
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Groupe électrogène PowiDian Mobhyl Power M130. Crédit Bouygues

Le stockage ou le transport de l’énergie produite dans les phases de surcapacités sous forme d’hydrogène 
permettrait dans ce contexte d’apporter de la flexibilité au réseau, soit vers d’autres débouchés de l’hydrogène, 
soit pour constituer une réserve d’énergie et permettre ainsi de ne pas appeler de sources carbonées lors des 
pics de demande et des phases d’arrêt des sources intermittentes.
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Par ailleurs, l’hydrogène peut aussi permettre de transporter l’énergie électrique produite dans le cadre de 
problématiques plus locales liées à des difficultés de raccordement de ces parcs renouvelables, que ce soit 
du fait d’une surcharge des services de raccordement réseau, ou du fait d’une accessibilité restreinte au 
raccordement électrique comme cela peut être notamment le cas pour certains parcs éoliens en mer.

L’hydrogène représente une solution concrète pour répondre aux besoins de flexibilité du réseau électrique. Il 
est constaté que le segment correspondant à cet usage énergie reste peu représenté à court et moyen terme 
dans les projets collectés, en comparaison des scénarios de l’étude 2021 (25 000 tonnes par an projetées à 
2030 contre 45 000 à 130 000 tonnes par an dans les scénarios de 2021). Le besoin à court terme pourrait 
néanmoins augmenter progressivement à mesure que la part d’EnR dans le mix électrique augmente et que les  
infrastructures de transport et de stockage d’hydrogène se mettent en place. Dans son rapport « Futurs 
énergétiques 2050 », RTE prévoit la construction de nouvelles centrales thermiques de type CCGT fonctionnant 
à l’hydrogène, ainsi que les stockages associés, notamment pour ses scénarios à forte part d’EnR. La production 
d’hydrogène de cet usage pourrait atteindre jusqu’à 29,5 TWhH2, pouvoir calorifique inférieur (PCI), soit  
près de 900 000 tonnes d’hydrogène par an à horizon 2050. Ce besoin devra être réévalué et corrélé aux 
infrastructures d’hydrogène qui seront développées à l’échelle nationale et européenne à cet horizon. 

En pratique la filière hydrogène développe à la fois des solutions industrielles et des projets variés pour 
répondre à des besoins spécifiques tels que la fourniture d’énergie temporaire et/ou de services énergétiques 
divers (groupes électrogènes, systèmes de secours, etc.). Ceux-ci permettent également la création de boucles 
énergétiques locales et autonomes pour les bâtiments ou des zones décentralisées.
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Conclusions
Dans un contexte d’accroissement très ambitieux du déploiement des énergies renouvelables sur le réseau 
électrique français, d’intensification de l’électrification des usages et de recours de plus en plus problématique 
aux capacités pilotables fossiles, la nécessité d’un outil de flexibilité réseau peut s’avérer bien plus nécessaire 
qu’à présent et représente un intérêt stratégique pour l’équilibre de systèmes énergétiques de plus en plus 
intermittents, diffus et multi-vecteurs. Les autres services que peut rendre la technologie hydrogène dans le 
cadre des problématiques de réseau électrique portent sur le support aux besoins hors réseau, que ce soit pour 
le raccordement de capacités de production ou de distribution inaccessibles ; le potentiel de décarbonation 
associé mérite une prise en considération accrue.

Electrolyseur de John Cockerill. Crédit John Cockerill Réservoirs de ROTH2. Crédit ROTH2
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Recommandations
• Encourager et suivre les projets d’expérimentation dont les enseignements permettront d’évaluer plus 
concrètement l’apport des solutions hydrogènes en flexibilité à l’échelle du réseau électrique.

• Réévaluer les besoins de flexibilité réseau à la lumière des nouvelles études prévues par RTE courant 2023, 
tout en tenant compte des solutions que peuvent apporter les infrastructures de transport et stockage 
d’hydrogène en consultant les opérateurs français de transport/stockage gaziers.

• Dans le cadre de l’annonce fin octobre 2022 du renforcement du travail du Gouvernement sur la transition 
énergétique des ports, fonction des temps de raccordement électrique anticipés, intégrer pleinement les 
générateurs électro-hydrogène dans la planification de la décarbonation des ports.

• Lancer au plus vite le mécanisme de soutien à la production d’hydrogène décarboné, et le concevoir de 
manière à faire émerger en France différents schémas de production d’hydrogène, qui seront complémentaires 
pour mobiliser à terme un maximum de capacités électriques compétitives. En l’espèce, ouvrir en parallèle 
du mécanisme “principal” (favorisant la connexion de l’électrolyseur au réseau avec un facteur de charge 
maximisé), un appel d’offres pour la production d’hydrogène off grid, c’est-à-dire le couplage direct 
d’électrolyseurs avec des capacités EnR qui n’auraient pu être déployées autrement du fait de contraintes de 
raccordement au réseau électrique (voir paragraphe Usage réseau électrique).

Synthèse production 
Les fortes perspectives de déploiement identifiées par l’étude marquent le dynamisme de toute une filière et 
l’intégration de l’ensemble du territoire français, avec entre 15 et 25 projets recensés par région. La grande 
majorité de ces projets reposent sur la technologie d’électrolyse. Des facteurs de charge élevés (supérieur à  
7 000 heures par an) sont privilégiés en profitant d’un raccordement au réseau électrique français, souvent 
couplé à des mécanismes type PPA (Power Purchase Agreement) ou GO (Garanties d’Origine). En parallèle des 
projets de production d’hydrogène bas carbone via des procédés de pyrogazéification ou de thermolyse de la 
biomasse se développent afin de valoriser des ressources et des compétences locales.

Cependant, produire plus d’un million de tonnes d’hydrogène par an en France d’ici 2030 et assurer sa 
compétitivité internationale représentent un défi majeur. Une vraie polarité apparaît dans le déploiement de la 
filière française avec d’un côté un nombre restreint de projets de production de grande taille (>100 MW) mais 
qui représente l’essentiel des quantités d’hydrogène et, de l’autre une multitude de projets plus modestes  
(≤3 MW). Les projets de taille intermédiaire, malgré leur pertinence en termes de mutualisation des infrastructures 
et d’effets d’échelle, ainsi que leur adéquation avec la logique de développement par bassins identifiée par la 
filière, semblent peu privilégiés. Le développement de ces tailles de projets doit être encouragé.

Enfin, la production de près d’un million de tonnes d’hydrogène par an à horizon 2030 soulève aussi des 
problématiques aussi bien au niveau national (disponibilité de l’électricité renouvelable ou bas-carbone, 
souveraineté technologique, matériaux et métaux stratégiques,…) que local (besoin de renforcement  
de réseau électrique, disponibilité du foncier, impact sur la ressource en eau, …). Certains de ces différents 
facteurs structurants sont développés dans la suite de cette publication. 

Les capacités de production française en projet sont en ligne 
avec la trajectoire nationale
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Une spatialisation du déploiement des capacités de production à consolider  
et à valoriser dans le cadre de la future modélisation des schémas logistiques
Les capacités de production de l’ensemble des projets collectés dans cette étude sont réparties sur le territoire 
national par région suivant la carte ci-dessous.

Comme évoqué dans la section précédente de ce document, cette répartition est à consolider et préciser 
ultérieurement, la localisation des projets prospectifs ne différenciant pas suffisamment à ce stade la 
localisation de la production et des usages associés. Cela fera l’objet d’une prochaine étude visant à analyser 
le positionnement relatif des usages et des capacités de production, afin d’établir les besoins d’infrastructure 
de transport et de distribution tenant compte également des interfaces transfrontalières et du développement 
d’une logique d’import - export à l’échelle internationale.

Définir et optimiser les schémas d’approvisionnement en énergie primaire

Au rythme actuel des projets déclarés, l’objectif de la Stratégie nationale Hydrogène établi à 6 500 MW de 
production en France serait atteint et le potentiel de production estimé se situerait, en termes de tonnages, 
sur la trajectoire du scénario Ambition + proposé par France Hydrogène en 2021 qui prévoyait 1 090 000 
tonnes d’hydrogène à 2030. Cette capacité de production estimée relève à la fois de projets en développement 
mais également de projets plus prospectifs. Elle marque surtout la mobilisation de l’ensemble des acteurs 
et l’identification de véritables potentiels de décarbonation sur l’ensemble du territoire national grâce à 
l’hydrogène. Si la sécurisation et la stimulation des usages (notamment dans la mobilité) restent un point majeur, 
de nombreuses opportunités de massification ont donc été relevées. D’autres viendront au cours de la décennie, 
avec la montée en puissance de la filière et la multiplication des projets d’envergure.
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Capacités  
de production  

par région en milliers  
de tonnes  

par an (kt/an)
 

175 
kt/an

130 
kt/an

114 
kt/an

161 
kt/an

49 
kt/an

57 
kt/an

35 
kt/an

1,5 
kt/an

5 
kt/an

55 
kt/an

183 
kt/an

140 
kt/an
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Pour parvenir à produire les 1 070 kt d’hydrogène par an à 2030 tel que l’indique l’agrégation volumes de 
production des projets collectés, les acteurs de la filière privilégient très largement l’électrolyse, à plus de 95 %, 
fonctionnant au moins 7000h/an soit un facteur de charge de 80 % et plus. Le réseau électrique français 
reste donc un atout important que les acteurs français souhaitent valoriser au mieux, en ajoutant notamment 
des garanties d’origine et PPA pour disposer d’une source d’électricité renouvelable. La place conséquente 
du nucléaire dans le mix électrique français conjuguée aux capacités de production électrique renouvelable 
permettraient aujourd’hui d’avoir 95% de l’hydrogène produit à partir du réseau avec un contenu carbone  
horaire inférieur à 3 kgCO2éq/kgH228. Compte-tenu des objectifs de déploiement des EnR, ce pourrait être  
100% à l’horizon 2025-2026, ce qui permettrait aux électrolyseurs d’être exploités en continu (en base) tout  
en qualifiant l’intégralité de l’hydrogène produit comme renouvelable ou bas-carbone. A ce titre, il est  
impératif que les règles de qualification de l’hydrogène renouvelable électrolytique en discussion au niveau 
européen (actes délégués RFNBO) soient fixées au plus vite, avec un assouplissement équilibré des critères, 
comme présenté dans la note de position de France Hydrogène. Il est tout aussi essentiel de fixer rapidement  
les règles de qualification de l’hydrogène bas-carbone (acte délégué à la directive Hydrogène et Gaz), et de 
laisser la possibilité à chaque Etat de comptabiliser l’hydrogène bas-carbone pour l’atteinte de ses cibles 
sectorielles d’utilisation d’hydrogène, dans l’industrie et les transports.

En parallèle, certains projets privilégient un raccordement direct à un parc renouvelable – comme le projet 
HyGreen en Provence – quand d’autres auront recours à un mix comprenant une part d’autoconsommation 
renouvelable à hauteur de 30 ou 40 % et une utilisation du réseau pour garantir un facteur de charge élevé31. 
A l’inverse, un des projets recensés développe une brique hydrogène pour valoriser une partie de l’électricité 
renouvelable (ex : projet Horizéo en Gironde) d’une importante centrale photovoltaïque.

L’accroissement des capacités de production à partir d’énergie 
renouvelable est propice au développement 

des Power Purchase Agreements. 

Un Power Purchase Agreement (PPA), ou contrat d’achat d’énergie, est un contrat de gré à gré de livraison 
d’énergie conclu à long terme entre deux parties, généralement un producteur et un acheteur. Le PPA reprend 
en détail toutes les conditions de la vente (la quantité à livrer, les prix négociés, la méthode de comptabilisation  
et les pénalités en cas de non-respect du contrat, etc.). Généralement utilisé dans le cadre d’achat d’électricité 
d’origine renouvelable, ces accords sont usuellement conclus entre des acteurs de grande consommation 
d’électricité. 

Que ce soit pour décarboner leurs activités, maitriser leurs coûts ou répondre aux nouvelles exigences 
réglementaires, les entreprises ont de plus en plus recours aux PPA. En effet, la baisse du coût d’exploitation 
des énergies renouvelables, l’augmentation des prix de l’électricité du réseau et la fluctuation associées (en 
moyenne 300 €/MWh fin été 202229) renforcent la compétitivité des PPA et les rendent plus attractifs. Cependant, 
la demande pourrait croître plus rapidement que la mise en œuvre des projets de production d’électricité 
décarbonée, ce qui pourrait engendrer des tensions à court terme.

En France, en 2021, les panneaux photovoltaïques représentent 75% des capacité cumulées signées en PPA, 
soit 0,6 GW, le reste étant attribué à l’éolien terrestre, soit 0,2 GW30. Comparé à d’autres pays, les PPA sont 
moins développés puisque la forte proportion du nucléaire dans le mix énergétique français permet un 
approvisionnement bas carbone à un prix compétitif. 

28 - RTE, Futurs Energétiques 2050 - Chapitre 9, 2021, p.388 ; à noter que la transposition des résultats de cette étude au contexte 
actuel est à confronter aux nouveaux contextes énergétiques français et européen, tel que cela est traité dans la section Facteurs 
limitants de ce document.
29 - RTE - Les données de marché
30 - CRE - Analyse des dynamiques et des mécanismes publics de soutien aux énergies renouvelables favorables aux PPA en Europe
31 - Projets confidentiels
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Figure 6 : Comparaison entre le nombre de projets et les capacités de production (exprimées en ktH2/an)  
selon différentes catégories de puissance
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Pour produire de l’hydrogène décarboné, d’autres technologies pourraient représenter un potentiel de 
décarbonation majeur et une diversification des sources – ou intrants – nécessaires à la production d’hydrogène. 
L’étude menée par France Hydrogène montre qu’au moins une dizaine de projets d’écosystèmes reposent 
sur la pyrogazéification de biomasse, avec une capacité de production équivalente à un système électrolyse 
comprise entre 2 et 20 MW. Leur nombre s’accroit avec la mise en place d’une véritable filière industrielle et 
différentes solutions technologiques possibles. Selon la géographie et les ressources du territoire, la production 
d’hydrogène par pyrogazéification ou thermolyse de biomasse pourrait donc s’avérer complémentaire à 
l’électrolyse.

Le déploiement des techniques de captage, séquestration ou utilisation du carbone (CCUS) sur les grands 
complexes industrialo-portuaires permettrait également des gains rapides de réduction des émissions de GES 
à des coûts maitrisés. La présence sur le territoire de sites industriels rejetant de l’hydrogène issu des procédés 
d’électrolyse chlore-soude constitue également une bonne opportunité pour développer des écosystèmes 
territoriaux. En effet, cet hydrogène coproduit est bas carbone (car alimenté en électricité par le réseau) et 
disponible en grande quantité, environ 50 000 tH2 réparties entre une dizaine de sites en France dont une partie 
seulement est valorisée à date. 

Toutefois, l’ensemble de ces technologies présente un surcoût plus ou moins élevé par rapport à des solutions 
conventionnelles de production d’hydrogène à partir de vaporeformage. Un surcoût qu’il faudrait compenser 
avec des subventions locales pour assurer la compétitivité économique, notamment face à l’importation. A 
ce titre, les appels à projets et les appels d’offre de soutien à l’hydrogène, se devraient de garantir un principe 
de neutralité technologique pour soutenir toutes les technologies matures de production d’hydrogène 
renouvelable ou bas-carbone.

Une organisation en écosystème intégré favorisant les synergies 

Les nombreux projets et perspectives mettent en avant le fort dynamisme de la filière hydrogène française. 
Cependant, ce dynamisme repose sur la cohabitation de modèles de production et distribution différents. La 
filière française est aujourd’hui partagée entre les projets industriels très massifs et les dynamiques territoriales 
plus diffuses, notamment autour des usages de mobilité.
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Le graphique ci-dessus illustre la polarisation de la filière hydrogène française avec, d’un côté, une large 
majorité de projets inférieurs à 3 MWeq32.  (70 % de l’ensemble des projets collectés) et, de l’autre, des quantités 
d’hydrogène produites principalement par des projets supérieurs à 100 MWeq. (80 % de l’ensemble des volumes 
pour seulement 24 projets).

Des schémas intermédiaires de production-distribution semi-centralisés, seraient assez peu envisagés et 
développés en France. En effet, l’étude montre une certaine dichotomie, avec d’une part des hubs industriels 
de grande capacité (>100 MW) et d’autre part des projets décentralisés de taille modeste (<5 MW). Les acteurs 
territoriaux pourraient trouver un intérêt à mutualiser leurs besoins pour développer des unités de production de 
taille intermédiaire, inférieure à 50 MW mais supérieure à 10 MW. D’après différents échanges avec les acteurs-
producteurs de la filière, des projets atteignant 20-25 MW permettraient de bénéficier de véritables effets 
d’échelle, d’optimiser les coûts d’investissement de façon significative et d’agir plus efficacement sur l’achat 
d’électricité. De tels schémas, offriraient davantage de garanties sur la viabilité économique des écosystèmes  
et donc sur la pérennité du système de production et distribution en France. 

Néanmoins, de telles opportunités émergent et des schémas nouveaux se développent à l’échelle d’un 
écosystème élargi, véritable démarche territoriale multi-acteurs. Ils vont se déployer généralement autour d’un 
ou deux sites de production d’hydrogène majeurs, de plusieurs tonnes d’hydrogène par jour, adossé à un réseau 
de stations de distribution, dans un périmètre de quelques dizaines de km. La présence d’utilisateurs industriels 
permet d’assurer un usage d’amorçage massif pour lancer l’écosystème autour de la production d’hydrogène 
décarboné à un coût compétitif. Quelques exemples avec les projets OH2 Pierre-Bénite dans l’agglomération 
lyonnaise (20 MW), ou encore celui MosaHYc, partagé entre la France et l’Allemagne avec un site de production 
très important centré sur Saint-Avold, aussi bien pour des usages sidérurgiques que de mobilités, qui pourront 
nécessiter la réalisation d’infrastructures H2.

Figure 7 : projet OH2 Pierre Bénite, source CNR

32 - Soit une capacité de production d’environ 1,2 tH2/j.
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Figure 8 : Projet MosaHYc, source : GRTgaz

La constitution de ces écosystèmes territoriaux intégrés pose la question des configurations possibles pour 
assurer une distribution optimale de l’hydrogène (disponibilité, prix, etc.). Différentes logistiques sont possibles 
avec notamment une distribution par camions pour des distances restreintes et des volumes limités ou encore la 
création de réseaux locaux de transport et distribution d’hydrogène via la conversion de canalisations existantes 
ou l’installation de nouvelles.

Les différentes tendances et choix des acteurs influeront nettement sur les orientations prises par le déploiement 
de l’hydrogène en France.

L’émergence de bassins articulés autour d’écosystèmes territoriaux confirmée

La densité de plus en plus forte de projets de plus grande taille ainsi que la structuration d’écosystèmes 
territoriaux confirment l’émergence progressive de « bassins » hydrogène comme démontré dans l’étude 
“Trajectoire pour une grande ambition hydrogène 2021”. 

La structuration de bassins autour d’écosystèmes ou de zones développées met au centre des réflexions l’intérêt 
de la mise en place d’une infrastructure de transport et distribution d’hydrogène (et ses dérivés) entre sites 
producteurs / consommateurs. S’ils demandent des investissements importants et une coordination accrue, les 
bassins permettront de valoriser l’ensemble des ressources territoriales et le bon équilibre offre / demande en 
activant certains leviers comme le stockage en surface ou géologique de larges volumes d’hydrogène.
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Figure 9 : Bassin Sud – Fos-Marseille, 
selon étude Capenergies

Un marché des imports/exports en croissance et en structuration 
La stratégie française qui met l’accent pour l’instant sur une production domestique d’hydrogène renouvelable 
ou bas carbone n’est pas forcément partagée ailleurs dans le monde. A l’international, de gros pôles de 
production se structurent et devraient permettre à certains pays d’exporter massivement leur hydrogène ou 
des dérivés (ammoniac, méthanol, SAF, etc.). Une étude de l’IEA33 estime que 12 Mt d’hydrogène devraient être 
exportés à l’horizon 2030 avec en tête de liste l’Amérique latine en tant que pays exportateur.

Sur ce total de 12 MtH2, seules 7 MtH2 auraient un « vecteur » de transport défini (ammoniac, LOHC, hydrogène 
cryogénique, etc.). Pour le reste, le vecteur resterait à déterminer. Ainsi, si nous ne retenons que les 7 MtH2  
avec un vecteur identifié, plus de 6 MtH2 le seraient sous forme d’ammoniac. Cet ammoniac servirait certes à 
transporter de l’hydrogène mais sera également utilisé à la fois comme carburant ou matière première bas-
carbone.

Le 1 MtH2 restant se répartirait entre des LOHC et des combustibles liquides synthétiques34. 

Cette tendance nette indiquée par l’IEA en faveur de l’ammoniac comme forme de transport et d’usage de 
l’hydrogène nécessite d’en évaluer les implications, tant en termes de préparation des usages de l’hydrogène, 
que de capacité de conversion hydrogène–ammoniac et ammoniac-hydrogène. Il convient néanmoins de
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 33 - IEA - Global Hydrogen Review 2022
34 - IEA - Global Hydrogen Review 2022, p.166
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35 - Hydrogen Europe, Clean H2 monitor 2021
36 - IRENA (2022), Geopolitics of the Energy Transformation: The Hydrogen Factor, International Renewable Energy Agency, Abu Dhabi.

nuancer ces estimations qui restent basées sur des hypothèses prospectives, et qui ne couvrent donc que 60% 
des volumes d’échange estimés. L’ammoniac présente certes de nombreux avantages, dont notamment son coût 
de production limité, le fait qu’il ne nécessite pas d’apport de carbone contrairement à la majorité des autres 
molécules de synthèse à base d’hydrogène, et son infrastructure de transport existante. Néanmoins sa toxicité 
en particulier, le besoin de conversion d’usages à l’ammoniac comme la propulsion dans le secteur maritime ou 
l’énergie nécessaire à sa reconversion en hydrogène, posent des problématiques encore peu évaluées.

Il convient donc de laisser le champ ouvert à d’autres vecteurs, tels que le e-méthanol et le e-méthane.
Il est à noter également qu’en 202035, sur le 9 MtH2 consommées en Europe, seules 696 tH2 ont donné lieu 
à des transferts entre pays européens et moins de 100 tH2 ont été importés hors d’Europe. Toute la chaine 
d’approvisionnement reste donc à mettre en place.

Le rapport publié en octobre par l’Hydrogen Council avec le support de McKinsey « Global hydrogen flows » 
montre que le commerce mondial de l’hydrogène renouvelable et/ou bas carbone peut accélérer la transition 
énergétique et contribuer de manière significative à des réductions de coûts.

Dans la mise en place de ce marché international d’échange d’hydrogène, l’Europe jouerait un rôle central, à la 
fois de producteur/exportateur mais également d’importateur, avec des différences de positionnement entre les 
pays, selon leurs caractéristiques. De nombreux accords ont été signés en ce sens et donnent une perspective 
plus concrète aux ambitions affichées comme indiqué dans le rapport 2022 de l’IRENA sur la géopolitique de 
l’énergie36.  

En Europe, les opérateurs gaziers souhaitent développer des interconnexions entre les réseaux européens pour 
transporter plus facilement de l’hydrogène à l’échelle du continent et des régions proches (Maghreb, Moyen 
Orient notamment).

La France dispose d’une position géographique stratégique, au carrefour de l’Europe avec déjà des projets 
transfrontaliers en cours de développement pour les régions du Grand Est, des Haut-de-France et de Nouvelle-
Aquitaine.
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Au vu des projets recensés, dont il faut rappeler ici le caractère très prospectif pour une partie significative 
d’entre eux, les objectifs de déploiement de 10 GW de production d’hydrogène seraient atteints. Le mix 
énergétique français du réseau est propice à alimenter des électrolyseurs et les PPA se révèleraient pertinents 
pour garantir des prix plus stables que ceux du marché. 

Les infrastructures et les procédés de production d’hydrogène à grande échelle s’organisent mais l’enjeu de 
produire plus 1 Mt de tonnes d’hydrogène par an à horizon 2030 présente encore des défis industriels, de 
financement et de ressources. 

Le coût d’investissement de l’électrolyseur reste largement prépondérant dans le coût d’investissement initial 
du projet, et l’aide au financement de cet équipement est donc essentielle pour accélérer le développement de 
nouveaux projets. 

Conclusion
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• On distingue une bipolarité avec d’une part de grandes capacités de production (100 MW) au sein des bassins 
industriels et d’autre part de petites unités (<5 MW). Il y aurait un réel enjeu à développer des infrastructures 
de taille moyenne pour mutualiser les coûts opérationnels. Accompagner le développement de projets 
de taille intermédiaire est important pour assurer une logique de maillage en réseau des capacités de 
production : 

- Il est identifié que les effets d’échelle majeurs pour la production d’hydrogène par électrolyse sont atteints 
à partir de 20 MW. En conséquence, il apparaît a minima nécessaire d’abaisser le seuil d’éligibilité au 
mécanisme de soutien à la production d’hydrogène décarboné, de 30 à 20MW d’électrolyse installée.

- A ce titre, il sera essentiel de penser des modalités de sécurisation de ces projets intermédiaires  
(5-20 MW) dans le contexte d’arrivée du mécanisme de soutien à la production d’hydrogène décarboné, 
dédié à des projets plus massifs, mais qui pourrait avoir un effet dissuasif sur certains investissements 
dans des capacités de puissance intermédiaire. Ces projets correspondent souvent à des logiques 
d’écosystèmes multiusages qui permettront à terme de compléter avantageusement un marché hydrogène 
plus centralisé et s’appuyant sur une logique de transport à large échelle. 

- Il sera également crucial de garantir que les projets d’installation de capacités additionnelles à ces projets 
intermédiaires au-delà du seuil d’éligibilité, puissent candidater au mécanisme de soutien à la production 
d’hydrogène décarboné.

- L’accélération de la filière hydrogène passe notamment par la mise en place d’un cadre règlementaire clair 
et adapté aux ambitions de la filière, en tenant compte des évolutions technologiques. Nous appelons 
ainsi à une clarification de la règlementation ICPE 3420 pour la production d’hydrogène par électrolyse par 
l’instauration d’un seuil à 6 MW sous lequel les projets de production par électrolyse ne seraient pas soumis 
à une évaluation environnementale. Un travail similaire doit être mené pour définir des seuils adaptés 
aux autres technologies de production, notamment à partir de biomasse. Enfin, pour la règlementation 
relative au stockage d’hydrogène (ICPE 4715), nous appelons à la création d’un régime d’enregistrement 
(autorisation simplifiée) au-delà d’une tonne stockée.

- Il sera tout aussi essentiel d’assurer un cadre de soutien, direct ou indirect, à ces capacités intermédiaires, 
qui doivent impérativement se développer en parallèle des grands projets d’électrolyse ciblés par le 
mécanisme de soutien. 

• Dans le cadre de la planification territoriale de la décarbonation de l’industrie par grandes zones industrialo-
portuaires et fluviales, annoncée par le Président de la République le 8 novembre, développer un mécanisme 
de soutien au déploiement des infrastructures de transport et de stockage d’hydrogène au sein de ces 
zones.

• Accélérer sur les projets d’infrastructures hydrogène, et notamment avec des Etats voisins. Cela passe par 
une réflexion sur le tracé de l’interconnexion hydrogène Barcelone-Marseille annoncée par le Président de 
la République le 20 octobre 2022, et les sujets que cela peut soulever (complémentarité pour couplage 
éolien en mer sans regrets, développement des usages en parallèle…) ; mais également par l’intensification 
des projets infrastructurels franco-allemands dans le bassin du Haut-Rhin, et leur articulation avec le plan 
CCUS annoncé par le Président de la République.
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Recommandations
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• Si encore aujourd’hui les équipements nécessaires aux infrastructures de production d’hydrogène sont 
d’origine nord-américaine ou asiatique, l’industrialisation de ces équipements en Europe ou en France (via 
des consortiums par exemple) permettrait de favoriser l’émergence de savoir-faire et d’assurer souveraineté 
industrielle, notamment sur les équipement critiques.

• Mener une réflexion sur le positionnement stratégique de la France comme territoire de transit d’hydrogène 
venant du sud (un des 3 corridors identifiés par RePowerEU), et les besoins infrastructurels afférents, afin de 
tirer parti des importantes façades maritimes de notre territoire et contribuer à la redynamisation de certains 
ports nationaux. Impliquer pleinement les ports et les armateurs français dans ce travail. 

• Les capacités de production (notamment en France) d’équipements de production, transport et usages  
de l’hydrogène, et en particulier le niveau de maitrise de l’ensemble des briques technologiques 
nécessaires aux échelles mondiale, européenne et nationale,

• Les besoins en matériaux, et les filières d’approvisionnement associées, pour l’ensemble des composants 
nécessaires au déploiement de la filière hydrogène, dont notamment les métaux et alliages en tension  
tels que les platinoïdes,

• Les capacités potentielles de stockage géologique d’hydrogène notamment en cavités salines, ainsi que 
les réseaux de transport et de distribution de gaz pouvant être réaffectés à la filière hydrogène,

• Et de façon transverse à l’ensemble de la filière hydrogène, la problématique emploi, compétences et 
formation, et les aspects règlementations, normes et standards, qui sont traités actuellement dans 
différentes instances et projets et notamment par France Hydrogène dans le cadre de deux de ses 
groupes de travail.
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Les facteurs structurants du développement de la filière 
hydrogène en France

Synthèse des facteurs structurants
L’essor de la filière industrielle de l’hydrogène française s’appuie sur des facteurs clés de succès inhérents à 
toute activité économique, comme en particulier la disponibilité du foncier et des ressources nécessaires à son 
outil de production dont en particulier les énergies primaires et l’eau pour l’électrolyse.

L’électrification croissante des usages, les récentes tensions sur les approvisionnements énergétiques et les 
ressources en eau, le durcissement et l’incertitude liés au contexte géopolitique, sont autant de facteurs qui 
élèvent le niveau de risque induit par les limites de disponibilités de ces ressources.

L’étude actuelle a permis de produire des enseignements qualitatifs (foncier) et quantitatifs (énergies  
primaires renouvelables et bas carbone, ressources en eau) dont la substance est transcrite ci-après. D’autres 
ressources présentant des limites ou au contraire des opportunités sont dignes d’intérêt mais non traitées  
dans cette étude ; il conviendra de les investiguer et de les ajouter aux précédentes afin d’avoir une vision  
complète du champ de contraintes à prendre en compte pour le déploiement de la filière. Parmi ces autres 
facteurs peuvent être cités :
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Energies primaires : développer les capacités de production d’énergie 
renouvelable et bas carbone pour alimenter la production d’hydrogène
La production de plus d’un million de tonnes d’hydrogène renouvelable ou bas-carbone requiert une énergie 
primaire techniquement disponible et économiquement abordable à horizon 2030. Dans son rapport37  
de 2020, RTE prévoyait notamment une consommation d’électricité pour la production d’hydrogène par 
électrolyse d’environ 37 TWh à 2035. Ce surplus de consommation électrique ne suscitait pas d’inquiétude 
du point de vue des appels de puissance ou de la sécurité d’approvisionnement de la part du gestionnaire 
de réseau. Aujourd’hui, l’enquête menée par France Hydrogène montre une production potentielle de  
1 070 000 tH2 d’hydrogène renouvelable et bas-carbone dès 2030. En considérant que la majorité de cet  
hydrogène est produit par électrolyse, cela requiert plus de 50 TWh d’électricité, soit 10% de la consommation 
totale d’électricité prévue par RTE dans son scénario de référence (M23) à 2030 (500 TWh), ce qui représente  
une part non-négligeable d’électricité allouée à la production d’hydrogène.

Or le contexte énergétique et géopolitique actuel, ainsi que l’incertitude sur les systèmes de production 
d’électricité qui seront déployés à terme, offrent peu de visibilité aux industriels sur la disponibilité et le prix 
de l’énergie de demain et freinent le développement de leurs projets. En effet, la sécurité d’approvisionnement 
de l’électricité en grande quantité et la stabilité de son prix sont des facteurs structurants pour assurer la 
compétitivité de l’hydrogène en sortie et in fine la viabilité des projets. Pallier ces problématiques soulève 
de nombreux défis règlementaires, industriels et financiers, pour lesquels plusieurs leviers d’action ont été 
identifiés.

Favoriser la production d’hydrogène par électrolyse à partir du réseau électrique français

Le parc nucléaire actuel produit près de 70% de l’électricité française en 2021 et continuera d’assurer la majorité 
de l’approvisionnement électrique du réseau d’ici 2030. Néanmoins, le vieillissement du parc actuel et les 
travaux de grand carénage interrogent sur la disponibilité d’électricité bas-carbone à court et moyen terme. 
A court terme, l’équilibre offre-demande se traduit par le signal prix mais ne favorise pas les investissements 
à long terme, tant du côté des producteurs d’électricité que de l’industriel producteur d’hydrogène. A moyen 
terme, il est indispensable que les quantités d’électricité requises pour satisfaire la demande des électrolyseurs 
soient considérées et intégrées dans les calendriers de production des centrales nucléaires. En effet, certaines 
phases d’exploitation incontournables pour le bon fonctionnement des centrales nucléaires requièrent des 
arrêts réguliers (maintenance, contrôles, gestion optimisée des stocks de combustible,…). Ces phases sont 
planifiées pour maximiser la disponibilité des centrales pour les périodes de forte consommation, en hiver 
notamment, selon un calendrier précis basé sur une optimisation de paramètres économiques et règlementaires. 
Cette optimisation devra intégrer l’évolution de ces consommations d’électricité via des réservations de grands 
volumes et de puissance, avec les facteurs de charges associés, par les industriels producteurs d’hydrogène.

Enfin, des modèles de contrats d’achat de long-terme permettraient d’apporter de la visibilité aux producteurs 
d’électricité sur les consommations à venir et encourageraient l’investissement à long terme. De l’autre côté, 
cela permettrait d’offrir des garanties de prix et d’approvisionnement aux industriels pour produire de grandes 
quantités d’hydrogène à prix compétitif. Les modèles Exeltium38 en France ou encore Mankala39 en Finlande 
doivent servir de base à une réflexion sur les futurs modèles d’approvisionnement en électricité pour la 
production d’un hydrogène compétitif, condition essentielle au positionnement de la filière hydrogène française 
en Europe et dans le monde.

37 - RTE, La transition vers un hydrogène bas-carbone, 2020
38 - https://www.exeltium.com/le-projet/#rendre-de-la-visibilite-aux-industriels-electro-intensifs
39 - https://www.ifnec.org/ifnec/upload/docs/application/pdf/2018-11/s3_3_fin_korteniemi.pdf
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Accélérer le déploiement des énergies renouvelables

Si les projections de l’offre en énergies primaires seront mises à jour en 2023 dans le cadre de la révision 
de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE), les stratégies régionales de déploiement des énergies 
renouvelables, détaillées dans les SRADDET tablent sur une forte croissance de la production d’énergie 
renouvelable (électricité et biomasse) et visent un objectif supérieur à 516 TWh en 2030, par rapport aux  
284 TWh produits actuellement40. Le solaire photovoltaïque et l’éolien comptent parmi les principaux 
contributeurs à cette hausse : +70 TWh pour l’éolien (terrestre et en mer) et +49 TWh pour le solaire  
photovoltaïque. Les capacités installées d’énergies renouvelables augmentent d’environ 2 GW/an depuis le 
début des années 2010, principalement pour l’éolien terrestre et le solaire. Ce rythme doit fortement augmenter 
puisque la trajectoire de la PPE vise à terme +6 GW/an pour ces deux technologies, dont +1 GW/an pour l’éolien 
en mer. 

Pour assurer le déploiement rapide des énergies renouvelables, les facteurs clés de succès résident dans 
l’efficacité du cadre législatif et règlementaire. Le projet de loi d’accélération des énergies renouvelables est 
essentiel dans ce dispositif, portant simultanément sur le déploiement des capacités de production d’énergie 
primaire (renouvelables), la production d’hydrogène renouvelable ou bas-carbone, et l’intégration de ces  
projets dans les réseaux électriques.  Avec la révision de la PPE prévue en 2023, les trajectoires énergétiques de 
la France et des Régions vont permettre la consolidation et la mise en cohérence des planifications régionales 
(S3RENR, SRADDET). 

Soutenir la valorisation de la biomasse et des déchets pour la production d’hydrogène

Pour s’affranchir des contraintes de production d’électricité pour l’électrolyse, il est également important de 
souligner le potentiel conséquent de production énergétique à partir des différents types de biomasse. En 
effet, plus de 54 % des 516 TWh à 2030 seraient issus d’une valorisation thermique ou électrique de biomasse 
ou de déchets (bois-énergie, biogaz, UIOM, STEP, etc.). La filière hydrogène, en valorisant les intrants appropriés 
(voir ci-dessous) est à même de produire une partie de l’hydrogène bas-carbone grâce à des solutions de 
pyrogazéification et de thermolyse de la biomasse. Les régions sont conscientes des enjeux associés à 
l’accroissement de production d’énergie renouvelable et s’organisent pour employer au mieux le potentiel de 
leur territoire.
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40 - Compilation des données énergétiques de chaque région réalisée par France Hydrogène (cf. Fiches d’identité régionales)

Usine de production d’hydrogène renouvelable de Lhyfe à Bouin (Vendée). Crédit Lhyfe – William Jezequel
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37 - RTE, La transition vers un hydrogène bas-carbone, 2020
38 - https://www.exeltium.com/le-projet/#rendre-de-la-visibilite-aux-industriels-electro-intensifs
38 - https://www.ifnec.org/ifnec/upload/docs/application/pdf/2018-11/s3_3_fin_korteniemi.pdf

La biomasse comme ressource
Dans un contexte de crise énergétique généralisée et de tension sur la disponibilité de l’électricité, la biomasse 
doit être vue comme un atout complémentaire et pilotable à l’électrolyse pour la production d’hydrogène 
renouvelable. Cependant, l’utilisation de la biomasse doit s’opérer de manière raisonnée. Pour dissiper les  
doutes et éviter une mobilisation excessive de la biomasse, il est nécessaire de bien distinguer différentes 
catégories :
• Bois  : Hors cible
• Résidus / matières fermentescibles  : hors cible
• Coproduits lignocellulosiques (pailles, etc.)  : ciblés
• Combustibles Solides de Récupération (CSR) : ciblés
 
Aujourd’hui, les solutions de production d’hydrogène par pyrogazéification et thermolyse de biomasse  
utilisent les coproduits lignocellulosiques, qui représentent des volumes importants sans véritables  
débouchés à l’heure actuelle, et aussi des déchets / Combustible Solide de Récupération (CSR). Les résidus 
fermentescibles, quant à eux, restent dédiés à la méthanisation et le bois brut aux différents usages déjà existants  
(construction, chauffage etc.). Par ailleurs, seuls les coproduits, c’est-à-dire les matières restantes générées par 
l’agriculture et la sylviculture, sont mobilisées à des fins de production d’hydrogène biogénique. Il n’y a donc pas de 
concurrence avec des cultures vivrières mais au contraire l’opportunité de valoriser l’ensemble des « productibles 
» disponibles grâce en particulier aux procédés de production d’hydrogène à des niveaux de maturité élevés : TRL 
6 à 8 aujourd’hui et TRL 9 à court terme, d’ici 2025. Cependant, les conditions économiques sont très différentes 
d’un intrant à l’autre pour la production d’hydrogène. Par exemple, valoriser des déchets nécessite un traitement 
avec une élimination des éléments indésirables.

Des atouts majeurs existent et offrent de réelles perspectives au déploiement de ces technologies. Cependant, 
des freins et verrous persistent et ralentissent le développement de ces technologies de production d’hydrogène 
renouvelable :

• Il n’existe pas de financement dédié au niveau national pour ces méthodes de production d’hydrogène, 
notamment dans les AAP « Ecosystèmes territoriaux » en cours. Il est par ailleurs à noter que le mécanisme 
de soutien à la production d’hydrogène décarboné en préparation, ne devrait porter que sur l’hydrogène 
décarboné électrolytique.

• Le cadre légal est encore incertain :
- L’hydrogène renouvelable issu de biomasse est reconnu au niveau français à l’article L811-1 du code de 

l’énergie, à condition qu’il « n’entre pas en conflit avec d’autres usages permettant la valorisation directe » de 
cette biomasse. Néanmoins, comme pour l’ensemble des types d’hydrogène décarboné, la parution de l’arrêté 
sur les définitions d’hydrogène est indispensable pour clarifier le cadre et la méthodologie applicable. 

- Au niveau européen, les cibles d’utilisation d’hydrogène (RED III) portent sur la notion de carburants 
renouvelables d’origine non-biologique, donc d’hydrogène renouvelable uniquement électrolytique. Si 
la position de France Hydrogène, en faveur d’une ouverture optionnelle de ces cibles à l’hydrogène bas-
carbone, est adoptée à l’issue des négociations sur le paquet gazier, cela devrait permettre de comptabiliser 
l’hydrogène biogénique dans l’atteinte des cibles.

- Un travail de réflexion doit être lancé pour définir un régime réglementaire différencié par rapport aux autres 
solutions de production d’hydrogène, principalement l’électrolyse.



Conclusion
Le développement de toutes les énergies renouvelables et bas-carbone sera nécessaire afin d’assurer une 
production d’hydrogène sur le territoire en ligne avec la trajectoire souhaitée. Atteindre nos objectifs en matière 
de développement des énergies renouvelables, électriques et biogéniques, sur le territoire représenterait 
une source d’énergie importante pour la production d’hydrogène. Ces objectifs déclinés à l’échelle régionale 
sont ambitieux mais restent à consolider et sécuriser : plusieurs de ces feuilles de route SRADDET sont en 
cours de mise à jour, et le défi qu’elles constituent en termes de capacité industrielle, de raccordement au 
réseau électrique français, et de modification et adaptation de l’équilibre du système électrique national ne 
doit pas être sous-estimé en ce qui concerne l’éolien et le photovoltaïque.  A ce titre, le développement des  
technologies de production d’hydrogène à partir de biomasse et de déchets doit être encouragé,  
notamment au travers des Appels à Projets (AAP) et des mécanismes de soutien. L’utilisation de l’hydrogène en 
tant qu’outil de flexibilité du réseau électrique est également un levier potentiel à cet égard, comme abordé dans 
la section Usages.

• Obtenir au niveau européen que l’hydrogène bas-carbone puisse être comptabilisé pour l’atteinte des 
cibles d’utilisation d’hydrogène définies dans la directive révisée sur les énergies renouvelables (RED III). 
Cette ouverture conditionne notre possibilité en France à pleinement valoriser notre réseau électrique 
décarboné, mais également à utiliser les gisements de biomasse disponibles, et les solutions de CCS 
lorsque cela est pertinent.

• Pérenniser les capacités de production d’électricité bas-carbone et assurer le développement de la 
filière nucléaire est essentiel pour garantir une production d’hydrogène bas-carbone. Des contrats 
d’approvisionnement long terme des électrolyseurs en électricité bas carbone seront nécessaires pour 
assurer une production d’hydrogène compétitive.

• Accélérer le développement des énergies renouvelables sur le territoire en maintenant les différents 
mécanismes d’aides financières existants, au niveau régional, national et européen, pour les investissements 
dans des projets d’infrastructure de production d’énergie. A ce titre, il est décisif d’autoriser - au niveau 
européen - que l’hydrogène produit à partir d’électricité renouvelable et ayant fait l’objet d’un soutien 
public, puisse être qualifié de RFNBO. Ce critère d’absence de soutien public constitue une limitation 
contre-productive pour la pleine mobilisation de nos ressources d’énergie primaire renouvelable.

• Intégrer dans la loi de programmation pluriannuelle de l’énergie les besoins électriques liés à la production 
d’hydrogène par électrolyse, soit au moins 50 TWh en 2030. 

• Soutenir les projets de production d’hydrogène renouvelable à partir de biomasse et de déchets en les 
incluant dans les appels à projets et les mécanismes de soutien, et en assurant la mise en place d’un cadre 
règlementaire adapté.

• Etudier et déployer les solutions de flexibilité réseau dont notamment les STEP et l’hydrogène dans le cadre 
de l’évolution attendue du mix électrique français (voir section Usages).

• Soutenir les solutions hydrogène comme alternatives au raccordement électrique des parcs renouvelables 
à déployer ou à renforcer dans les prochaines années, lorsque certaines capacités d’énergies renouvelables 
ne peuvent être exploitées du fait de contraintes (temporelles et/ou financières) de raccordements trop 
importantes.
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L’hydrogène électrolytique peut être un actif stratégique pour l’expansion globale du système électrique 
décarboné, et nous devons nous armer maintenant pour saisir pleinement cette opportunité :

- Le mécanisme de soutien à la production d’hydrogène décarboné offre la possibilité de développer à 
court terme ce modèle, aux côtés de projets plus massifs d’électrolyseurs connectés au réseau électrique.

- A moyen terme, l’hydrogène constituera un levier important pour l’accélération du déploiement de capa-
cités éoliennes off-shore, et notamment pour mobiliser certains gisements difficilement raccordables 
(éloignement des côtes). Pour être technologiquement et industriellement prêts à cela après 2028, il 
est essentiel de prévoir dans la loi de programmation énergie-climat le lancement d’un projet pilote de 
production d’hydrogène off-shore à grande échelle (entre 100 et 500 MW) dans l’un des prochains Appels 
d’offre  éolien off-shore. La filière transmettra au premier semestre 2023 une réflexion stratégique en ce 
sens (quels parcs – quelle puissance dédiée - comment réaliser l’indispensable mutualisation de l’actif 
de transport d’hydrogène entre plusieurs parcs). La France a certes pris du retard auprès de certains 
partenaires européens sur les énergies marines, et leur couplage stratégique avec l’hydrogène, mais 
dispose aujourd’hui des atouts industriels pour exploiter pleinement ce potentiel énergétique : il faut 
désormais mettre rapidement en place un cadre incitatif pour que les filières se mobilisent autour de 
grands projets. 

• Adapter le mécanisme d’effacement afin d’en faire un réel levier de flexibilité, avec lequel la production 
d’hydrogène par électrolyse pourrait être particulièrement compatible (voir section Usages).
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41  -  32 milliards de mètres cubes d’eau prélevés en 2017 et 5 milliards de mètres cubes consommés sur une moyenne 2008-2017,  
Eau et Milieux aquatiques, Edition 2020, Ministère de la Transition Ecologique.
42  -  D’après statistiques du Ministère de la Transition Ecologique, en moyenne entre 2008 et 2018 l’agriculture est le premier poste  
de consommation d’eau en France (45%), suivi du refroidissement des centrales électriques (31%) puis de l’eau potable (21%).  

Ressource en eau : un facteur d’attention dans la construction des projets de 
production d’hydrogène
Contexte

Le procédé de production d’hydrogène renouvelable et bas carbone par électrolyse de l’eau est le plus avancé 
dans le déploiement de la filière dans la décennie à venir. Suivant la technologie d’électrolyse considérée, un 
prélèvement de l’ordre de 20 litres d’eau par kilogramme d’hydrogène produit est nécessaire, dont 9 litres de 
consommation nette (non rendue directement au milieu prélevé). 
Dans un contexte de stress hydrique croissant en France notamment du fait du changement climatique en cours, 
et après un été 2022 marqué par la sècheresse et les incendies déplorés sur le territoire, le développement 
d’un procédé dont l’un des intrants principaux est l’eau suscite des questionnements légitimes sur la tension 
supplémentaire que pourrait générer la filière hydrogène en France.

Quantification

Les prélèvements et la consommation d’eau générés par la production d’un million de tonnes d’hydrogène 
renouvelable ou bas carbone (ordre de grandeur des quantités de production annuelles du scénario Ambition+ 
et des projets de productions collectés à 2030) sont de l’ordre de 20 millions de mètres cubes d’eau. Quant à la 
consommation nette d’eau associée, elle représente donc 10 millions de mètres cubes.

En comparaison des niveaux de prélèvement et de consommation d’eau totaux en France41, ces scénarios 
représentent moins de 0,1% des prélèvements et moins de 0,2% de la consommation d’eau. De tels niveaux sont 
significatifs, mais très faibles à l’échelle de la France, ainsi qu’à celle du secteur de l’énergie qui représente la 
moitié des prélèvements totaux et le tiers de la consommation en France42.

+Sommaire



Enjeux pour la filière hydrogène française

Le niveau de stress hydrique subi en France a un impact sur tous les secteurs industriels dépendants d’un 
approvisionnement en eau, selon des tendances très variables d’une région à l’autre, et d’une saison à l’autre. Or, 
un des impacts majeurs du changement climatique en France est l’aggravation, en intensité et en durée, de ces 
épisodes de sècheresse du fait de la raréfaction des ressources souterraines et surfaciques d’eau estimées dans 
les prochaines décennies 

Cette situation de tension en eau, avec une forte tendance à la hausse43, est une menace pour la bonne opération 
des capacités d’électrolyse avec des risques d’interruption de production impactant à la fois la rentabilité 
économique de l’outil de production et la sécurité d’approvisionnement des usagers finaux. A noter que les 
besoins d’eau pour la production d’hydrogène par électrolyse ne concernent pas que l’électrolyse, mais aussi 
la production d’électricité par le biais des besoins d’eau de refroidissement des centrales thermiques de 
production d’électricité, qui représentent environ la moitié des prélèvements d’eau en France.

Toutefois, les procédés d’électrolyse ne nécessitent pas directement d’eau potable et peuvent utiliser des eaux 
usées industrielles ou de l’eau de mer désalinisée sur les plateformes off-shore. De plus, la substitution de la 
production d’hydrogène par vaporeformage du gaz naturel par un procédé d’électrolyse n’affecte que très peu 
le besoin supplémentaire en eau.
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43 - D’après l’étude Explore 2070, source BRGM, la baisse des débits moyens annuels de l’ensemble des cours d’eau atteindrait 10 à 40% à 
horizon 2045-2065 sur le territoire métropolitain, et la baisse quasi générale du niveau de remplissage des nappes phréatiques 10 à 25%.

Conclusion
Le stress hydrique et la gestion des ressources en eau est en train de devenir un enjeu critique pour 
l’environnement, et pour les sociétés humaines. Les prélèvements et la consommation d’eau doivent donc 
être raisonnés et parcimonieux dans tous les secteurs concernés. L’électrolyse de l’eau pour la production 
d’hydrogène est consommatrice d’eau, et à ce titre est bien concernée par cette problématique. Néanmoins 
son impact sur le stress hydrique, une fois factualisé, évalué suivant les scénarios de déploiement de la filière 
hydrogène et rapporté aux autres secteurs (agriculture, énergie, eau potable), n’est pas prépondérant à l’échelle 
nationale.

En revanche le stress hydrique croissant sur le territoire métropolitain doit amener à la prise en compte la plus 
sérieuse du risque associé d’impact sur la chaine d’approvisionnement de la production d’hydrogène, en tenant 
compte des spécificités territoriales et saisonnières.
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• Les risques liés à l’approvisionnement en eau sont propres à chaque bassin hydrographique, et doivent 
donc être pris en compte par les entités territoriales et par les porteurs de projets suivant l’implantation des 
projets de production d’hydrogène44. La valorisation des eaux usées industrielles ou la désalinisation sur les 
plateformes off-shore est à développer.

• De nombreux leviers de limitation du risque de disponibilité de l’eau sont encore actionnables en France, 
comme la réduction des fuites du réseau d’eau, le recyclage, la désalinisation d’eau de mer notamment sur les 
plateformes off-shore. Leur mise en œuvre est engagée et doit être soutenue pour favoriser les conditions 
du déploiement de la filière hydrogène en France, tout comme pour les autres secteurs reposant sur l’usage 
de l’eau.

• Les besoins en eau d’autres procédés de production d’hydrogène renouvelable et bas carbone tels que la 
gazéification ou de pyrolyse de biomasse ou de déchets sont à investiguer à cet égard.
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44 - Des outils à cet effet sont à disposition via entre autres le site eaufrance.fr, ainsi que les SAGE (schéma d’aménagement et de 
gestion de l’eau) et SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux)

Recommandations

Trouver du foncier adapté est un véritable enjeu pour les projets à venir 

Pour que la filière hydrogène se développe, les stations de distribution et les usines de production ont 
 besoin de surface au sol pour s’implanter. A titre d’exemple, la station de bus incluant une production sur site 
du SMTAG à Houdain (Pas-de-Calais) est installée sur un espace de 900 m2 qui inclut les espaces de distribution 
pour deux bus et l’accueil de six à dix bus. 
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Plus généralement, dans le cadre de l’étude NewBusFuel, un ensemble d’analyses sur plusieurs sites en Europe  
a permis de réaliser des dimensionnements théoriques de futures stations pour des flottes de l’ordre de  
plusieurs dizaines de bus électriques à hydrogène. Pour celles-ci, les empreintes au sol estimées (station 
uniquement) sont d’environ 900 m² pour une station de capacité de 1 tH2/j  (soit pour environ une cinquantaine 
de bus de 12 m) et 1200 m² pour une capacité de 2 tH2/j (soit pour environ une centaine de bus de 12 m). Ces 
dimensionnements (détaillés plus avant dans le rapport dont le lien est disponible en note de bas de page) 
illustrent des effets d’échelle : une emprise au sol de +30% pour un doublement de capacité45.

Les surfaces nécessaires au développement de la filière hydrogène se trouvent régulièrement dans des espaces 
déjà sous contrainte où de nombreuses activités sont présentes avec parfois des réglementations spécifiques : 
dans des zones industrielles denses, des espaces portuaires ou aéroportuaires, des agglomérations, etc.

L’identification et l’acquisition de foncier devient dès lors un sujet stratégique pour les porteurs de projets qui 
souhaitent trouver les meilleurs emplacements possibles, au plus près des usages et des infrastructures. Cette 
situation peut générer de fortes tensions voire une « course » au foncier avec une prime au premier arrivant.

La disponibilité du foncier est donc un facteur d’importance dont l’effet est direct sur la capacité à développer 
les maillons d’une nouvelle filière industrielle. Cet enjeu est d’autant plus critique que la loi climat et résilience 
d’août 2021 porte l’objectif Zéro artificialisation nette d’ici 2050, pour limiter le rythme d’artificialisation et 
de consommations des espaces naturels, agricoles et forestiers. Les enjeux vont se porter principalement aux 
endroits les plus pertinents de prime abord comme les zones industrialo-portuaires, et de manière générale 
là où sont agrégés les usages potentiels de l’hydrogène et les gisements en ressources tels que la chaleur et 
le dioxyde de carbone fatals (pour la production de molécules de synthèse qui représente le secteur le plus 
ambitieux d’après ces travaux, voir section Usages). Le maillage optimal du territoire en stations de recharge 
hydrogène en termes de taux de service et de taux d’utilisation (entre autres) est à adapter au mieux en 
fonction des terrains disponibles compatibles avec l’installation de stations hydrogène (surface, distances de 
 sécurité, accessibilité, foncier privé ou public…). 
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45 - Livre blanc bus H2 p. 39 : https://www.am-today.com/sites/default/files/articles/53198/afhypac-h2mf-livreblancbush2.pdf 
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Réservoir de Faurecia. Crédit Faurecia
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Conclusions et recommandations
• La massification est déterminante pour optimiser l’utilisation du foncier. A ce titre la stratégie de massification 
mise en œuvre par le gouvernement notamment par l’intermédiaire des critères de dimensionnement minimal 
admissible dans les « appels à projets écosystème hydrogène » de l’ADEME est à maintenir.

• A l’opposé, les critères de sécurisation des usages imposés dans ces mêmes appels à projet sont nécessaires 
mais devraient être modifiés afin de ne pas inciter à un sous-dimensionnement de certains projets. 

• La disponibilité du foncier contraint fortement les possibilités d’implémentation de projets de la filière 
hydrogène. Les résultats des modélisations prochaines de déploiement de la filière hydrogène suivant des 
critères d’optimisation tels que la massification et la proximité entre usages et capacités de production doivent 
être confrontés à cette contrainte afin d’en déduire des plans de mise en œuvre réalistes. Les régions et les 
EPCI, compétents en matière de planification, d’aménagement du territoire et de développement économique, 
doivent être parties prenantes de cet exercice.

• Certains dispositifs existent déjà pour renforcer l’identification de foncier pour des activités industrielles, sur 
lesquels la filière hydrogène pourrait capitaliser. La labellisation « Sites Industriels Clés en Main », lancée en 2021 
par l’Etat dans le cadre de la feuille de route pour l’accélération des implantations industrielles, est l’un d’entre 
eux.

• Valoriser les réserves foncières disponibles : à ce titre, la filière salue les aménagements à la loi Littoral 
prévus par la loi d’accélération des énergies renouvelables, pour l’implantation de parcs photovoltaïques et 
d’électrolyseurs sur des friches industrielles et stocks de saumure. De même, les facilitations accordées dans 
ce projet de loi pour l’implantation d’ouvrages du réseau de transport d’électricité dans les zones industrialo-
portuaires soumises à la loi Littoral, est une disposition clé pour la filière hydrogène. Enfin, lors de l’application 
par le pouvoir réglementaire des dispositions prévues au titre Ier du Projet de loi d’Accélération des énergies 
renouvelables, conduisant par différents leviers à des facilitations pour l’obtention de permis de construire, la 
filière souligne la nécessité de veiller à ce que les stations de recharge en hydrogène soient bien incluses dans 
les ouvrages bénéficiaires de ces mesures.
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Conclusions générales
Les travaux réalisés dans le cadre de cette étude sont d’une dimension inédite, ils ont mobilisé un 
nombre exceptionnel d’acteurs et de parties prenantes, mais ont aussi pris en considération le stade 
encore très amont de la majorité des projets à l’horizon 2030. C’est cette particularité qui a permis 
de construire une vision et des recommandations suffisamment précoces pour une prise en compte 
synchrone de la dynamique en cours et donc susceptible de produire des effets sensibles sur le bon 
déploiement de la filière hydrogène française. Mais c’est aussi l’occasion de rappeler que la prudence 
doit être de mise quant à l’interprétation des données quantitatives communiquées : celles-ci sont 
susceptibles de varier dans les prochaines années, au fur et à mesure de la consolidation et de la 
sécurisation des intentions de projets, que France Hydrogène aura à cœur de suivre et d’accompagner.

Les résultats principaux de cette étude indiquent une dynamique de déploiement de la filière 
globalement cohérente avec l’ambition française et les scénarios France Hydrogène. Les usages 
industriels sont le fer de lance de cette dynamique et le maillage du réseau de distribution pour la 
mobilité est engagé. Cependant des tendances en écart – voire en rupture – des plans initiaux se 
dégagent assez nettement. Ainsi les nouveaux usages industriels s’avèrent être un moteur majeur du 
déploiement, notamment par le biais des projets massifs de production de molécules de synthèse (tirée 
par les secteurs des transports maritime et aéronautique), et de décarbonation de l’acier. A l’inverse les 
secteurs conventionnels reposant sur la substitution d’hydrogène carboné sont en retrait des attentes, 
notamment du fait de l’intrication des procédés concernés (raffinerie et production d’ammoniac) 
rendant plus complexe et coûteux un déploiement plus massif. A cet égard, la décarbonation permise 
par l’hydrogène renouvelable ou bas carbone disponible est à considérer suivant un « merit order » 
qui tient compte de différents facteurs dont l’existence de solution alternatives, le pouvoir de 
décarbonation de l’hydrogène dans l’application ciblée, la faisabilité technique, etc. En revanche 
l’utilisation de l’hydrogène n’est ni plus, ni moins pertinente pour la décarbonation des usages  
existants d’hydrogène carboné que pour les nouveaux usages ciblés ; cette logique de bon sens en 
apparence n’est pas adaptée à la problématique, et ne doit pas occulter l’objectif premier consistant  
à réduire les émissions de gaz à effet de serre.

Si les usages industriels apparaissent comme un moteur puissant du déploiement de la filière, et sont à 
soutenir et organiser suivant les recommandations proposées, les usages (directs) de l’hydrogène pour 
la mobilité et les usages électriques présentent encore des incertitudes et des freins qui impactent le 
potentiel de décarbonation associé. La mise en œuvre d’un certain nombre d’actions et notamment de 
mécanismes de soutien adaptés et suffisamment incitatifs sera clé pour permettre l’enclenchement 
d’un cercle vertueux permettant une amélioration continue autoentretenue des conditions d’offre et  
de demande des solutions hydrogène.

L’outil de production d’hydrogène décarboné se structure suivant un modèle présentant un caractère 
très massif, ou très diffus, mais assez peu intermédiaire. Cette échelle intermédiaire dont le schéma 
type est celui de l’écosystème en bassin industriel et de mobilité présente de nombreux avantages 
et des synergies non encore suffisamment valorisés. Le mode de production largement plébiscité est 
celui de l’électrolyse à haut facteur de charge supporté par le déploiement des énergies renouvelables 
appuyé par le réseau bas carbone français. Cette constatation appelle au soutien du déploiement des 
énergies renouvelables, et à la pérennisation du nucléaire français que ce soit en termes de maintien et 
développement des capacités, ou de reconnaissance du bénéfice environnemental associé. Elle amène 
également à la promotion d’une diversification des modes de production dans le but d’aboutir à un 
système plus versatile et productif, via les procédés biomasse et capture et de valorisation de carbone 
notamment.
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L’analyse (restreinte à certains facteurs accessibles dans le cadre de cette étude) des intrants et 
facteurs limitants montre bien l’intérêt de solliciter d’autres énergies primaires que l’électricité. Le 
stress hydrique doit désormais être considéré comme un enjeu critique et à haut niveau de risque pour 
notre pays et son industrie dont la filière hydrogène, des leviers significatifs existent et doivent être 
soutenus et appuyés avec force. L’électrolyse pour la production d’hydrogène est naturellement très 
dépendante des ressources en eau. Néanmoins à l’échelle du déploiement prévu en France à 2030, 
elle n’est pas de nature à impacter significativement le niveau de tension nationale, mais son impact à 
l’échelle locale doit être évalué et pris en compte dans les projets associés.

Sur ce triptyque usages / production / intrants et facteurs limitants, les enseignements et 
recommandations auxquels a conduit cette étude sont conséquents. Il n’en reste pas moins que de 
nombreuses facettes des conditions du déploiement demeurent à étudier, et donneront lieu à de 
futurs travaux par France Hydrogène, également dans des collaborations à développer avec les parties 
prenantes dont l’approche est complémentaire et nécessaire, notamment les opérateurs de réseaux 
électrique et gazier.

Les conditions du développement de la filière des molécules de synthèse, étroitement lié aux 
opportunités et enjeux d’import-export, constituent un sujet complexe, étendu, et multipartite à étudier 
et caractériser pour assurer le bon positionnement de la France dans cet écosystème mondialisé.

Un déploiement de la mobilité hydrogène, en complémentarité de la mobilité électrique à batterie, doit 
encore faire l’objet de mécanismes incitatifs déterminants. La production et la valorisation de l’étude de 
modélisation du maillage français coréalisée par l’IRT SystemX, la PFA et France Hydrogène apportera 
un éclairage et un support de planification des plus utiles à cet égard.

Les usages encore à l’étude dont le support aux réseaux électriques, et également la décarbonation 
du bâtiment (chaleur et électricité du résidentiel privé ou tertiaire notamment) restent à évaluer et à 
approfondir.

En particulier, l’adéquation entre l’outil de production d’hydrogène décarboné et de ses usages reste 
à établir, les schémas d’approvisionnement qui en découleront feront l’objet de modélisations pour 
permettre d’implémenter un système performant et résilient. Les écosystèmes de taille intermédiaire 
et en boucle locale constituent, dans l’attente, un modèle aux nombreux atouts et ayant l’avantage de 
pouvoir s’intégrer en très bonne compatibilité avec les différents schémas de déploiement possibles 
dans le moyen terme.

Conclusions générales
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